
Présidence de M. Gérard COLLOMB, 

Maire 

Le lundi 10 octobre 2016 à 15 h, Mmes et MM. les Membres du Conseil municipal dûment convoqués le 3 octobre 
2016 en séance publique par M. le Maire, se sont réunis à l’Hôtel de Ville dans la salle ordinaire de leurs délibérations. 

Désignation d’un Secrétaire de séance 
M. LE MAIRE    : Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales je vous propose 

de nommer Mme Hajri, secrétaire de séance par vote à main levée. 

S’il n’y a pas d’opposition, je l’invite à procéder à l’appel nominal. 

Appel nominal 

Présents : M. Collomb, M. Képénékian, Mme Brugnera, M. Sécheresse, Mme Aït Maten, M. Brumm, Mme Gay, M. 
Corazzol, Mme Bouzerda, M. Giordano, Mme Condemine, M. Claisse, Mme Dognin-Sauze, Mme Reynaud, M. Le Faou, Mme 
Rivoire, Mme Rabatel, M. Cucherat, M. Graber, Mme Frih, M. David, Mme Nachury, Mme Lévy, M. Blache, Mme Balas, M. 
Lafond, Mme Roux de Bézieux, Mme Servien, , M. Philip, Mme Chevallier, Mme Rolland-Vannini, M. Maleski, M. Kismoune, 
Mme Picot, M. Braillard, Mme Berra, M. Touraine, M. Coulon, Mme Fondeur, M. Pelaez, M. Lévy, Mme Hobert, Mme Faurie 
Gauthier, M. Rudigoz, M. Julien-Laferrière, Mme Hajri, M. Havard, M. Tête, M. Kimelfeld, Mme Palomino, M. Geourjon, Mme 
Tazdaït, M. Guilland, Mme de Lavernée, M. Royer, M. Broliquier, Mme Bauguil, M. Hamelin, Mme Granjon, M. Remy, M. 
Bernard, M. Boudot, Mme Madeleine, Mme Baume.  

Absents excusés   : M. Durand, Mme Besson, M. Fenech, M. Braillard, M. Bérat, Mme Burillon, Mme Manoukian, 
Mme Sangouard, Mme Perrin-Gilbert. 

Dépôts de pouvoirs : M. Rudigoz, M. Claisse, Mme de Lavernée, Mme Balas, Mme Condemine, Mme Rabatel, M. 
Havard, M. Remy ont déposé un pouvoir pour voter aux noms de M. Durand, Mme Besson, M. Fenech, M. Braillard, M. Bérat, 
Mme Burillon, Mme Manoukian, Mme Sangouard, Mme Perrin-Gilbert. 

Dépôts de pouvoirs pour absences momentanées : M. Blache, Mme Aït-Maten, M. Bernard, M. Graber, Mme 
Nachury, M. Kimelfeld, Mme Brugnera ont déposé un pouvoir pour voter aux noms de Mme Berra, M. Corazzol, M. Cucherat, 
Mme Frih, M. Hamelin, Mme Palomino, M. Philip. 

M. LE MAIRE   : L’appel nominal étant terminé ,je vous propose de prendre acte qu’à l’ouverture de la séance, le 
quorum est atteint. 

(Le quorum est constaté.) 

2016/2431 - Désignation d’un représentant de la Ville de Lyon au sein de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration 
de l’Association Ecole de la Deuxième Chance -E2C 69- 

M. LE MAIRE   : Nous devons désigner un représentant pour siéger à l’Assemblée générale et au Conseil 
d’administration de l’association Ecole de la 2e chance qui vient d’ouvrir une antenne à Lyon 9e. 

Je vous propose la candidature de Mme Anne-Sophie Condemine. 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

(Les Groupes UDI et apparentés et les Républicains et apparentés – Ensemble pour Lyon se sont abstenus.) 

Mme Condemine est désignée et nous lui adressons nos félicitations. 

(Rires.) 

Arrivée de Mme Géraldine Hakim 

M. LE MAIRE :  Avant d’aborder notre ordre du jour, je vous informe que Mme Géraldine Hakim, ici présente, a 
pris le 3 octobre dernier, ses fonctions de Directrice Générale Adjointe en charge de la Délégation Générale aux Ressources 
Humaines de la Ville de Lyon. 

Elle occupait jusqu’à présent les fonctions de Directrice régionale Rhône-Alpes Lyon du CNFPT. 

Je lui souhaite, en notre nom à tous, la bienvenue et pleine réussite dans ses nouvelles fonctions. 

(Applaudissements.) 

Questions écrites du 2e arrondissement 

M. LE MAIRE   : Conformément à l’article L 2511-12 du code général des collectivités territoriales, nous passons 
maintenant aux questions du Conseil du 2e arrondissement. 

Monsieur le Maire d’arrondissement, vous avez la parole. 



a) Question n° 1 : Plan Presqu’île 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement : Merci Monsieur le Maire, et permettez-moi une digression 
très exceptionnelle sur une question de la plus haute urgence en ce début de Conseil, mais rassurez-vous je resterai dans les temps 
réglementairement impartis. 

Nous ne pouvons pas, en effet, ouvrir ce Conseil sans évoquer le devenir du Musée des Tissus et des Arts décoratifs. 
Les dernières déclarations de la Ministre de la Culture ne sont pas, en effet, pour nous rassurer puisque celle-ci a fait une annonce, 
a minima, qui plus est conditionnée à l’intervention des collectivités. Une annonce qui traduit l’absence de volonté politique de 
l’Etat de s’engager comme porteur de projet pour sauver ces collections qui sont pourtant d’intérêt national et international, tout le 
monde le dit, tout le monde le reconnaît. C’est une offense à notre patrimoine et à nos savoir-faire français et je veux, ici, redire 
toute notre inquiétude : le temps passe et rien ne se passe, hormis des annonces de circonstance de Mme Azoulay. 

Nous nous interrogeons sur l’effet « Macron » sur ce dossier. Nous vous rappelons que le Musée des Tissus ne doit 
être en aucun cas l’otage de vos querelles politiques, il y a urgence. C’est à vous, je pense, Monsieur le Maire, d’intervenir auprès 
du Premier Ministre pour que l’Etat assume ses responsabilités et ses engagements et sauve notre Musée des Tissus. 

Vous êtes Maire de Lyon, Président du Grand Lyon, Sénateur, vous pratiquez, vous défendez ce cumul des mandats 
et je pense que c’est le moment de prouver qu’il sert à quelque chose. 

La première question du 2e arrondissement concerne la place Ampère et la rue Victor Hugo. Le 6 septembre dernier, 
face à la dégradation de la situation place Ampère, la mairie du 2e arrondissement, avec votre accord, a réuni le Comité de suivi de 
la place Ampère, c’est M. Didier Delorme qui a été dépêché, à défaut d’un de vos adjoints… 

M. LE MAIRE  : N’étiez-vous pas sur le plan presqu’ile pour votre première question   ?  

Nous allons commencer dans l’ordre, car l’ordre c’est très important. 

M. BROLIQUIER Denis   : Je n’en doute pas, mais c’est bien sur le plan presqu’ile effectivement que j’allais vous 
interroger en vous disant que le Comité de suivi de la place Ampère avait permis à M. Didier Delorme d’aborder la gravité de la 
situation sur la place dont vous n’aviez visiblement pas pris la mesure et il aura fallu l’exaspération, à son comble, des riverains 
dont la presse s’était aussi fait l’écho quelques jours auparavant, pour que vous réalisiez pleinement l’urgence de la situation. 

La deuxième chose, c’est le lien étroit entre la situation de la place Ampère et la rue Victor Hugo et leur état physique. 
Tous les témoignages ont été convergents quant à la nécessité absolue de refaire ces espaces publics. Beaucoup, d’ailleurs, ont 
rappelé les promesses de vos campagnes successives à ce sujet. 

Si je reviens sur cette réunion, c’est parce qu’elle a eu l’immense mérite de faire un électrochoc et votre réaction ne 
s’est pas faite attendre, puisque trois jours plus tard vous avez convoqué, toute affaire cessante, les services pour déambuler dans la 
presqu’ile sans même, bien sûr comme d’habitude, avoir eu la courtoisie républicaine de nous inviter à vous accompagner, mais 
nous sommes habitués à ces méthodes sournoises. 

M. LE MAIRE   : Ne vous troublez pas Monsieur Broliquier  !  

M. BROLIQUIER Denis    : Il en faudrait plus que cela pour me troubler. Nous avons fait depuis longtemps, le deuil 
du respect que vous devriez témoigner à vos arrondissements    ! L’essentiel, pour nous, est que le dossier avance bien. Mais revenons 
à notre territoire. 

A l’issue de cette déambulation, la presse s’est fait l’écho de projets de travaux de l’ensemble piétonnier Victor Hugo 
– Ampère, en cours d’études. Cette première question porte donc sur l’avancement du projet de requalification de la rue Victor 
Hugo et de la place Ampère. Quelles sont les options étudiées ? Quand seront-elles soumises aux élus du 2e arrondissement ? Quelle 
place cette requalification occupera-t-elle dans le plan presqu’ile ? Quel est le montant prévisionnel des travaux ? Selon la rumeur, 
le chiffre de 7 millions d’euros circule. S’il est confirmé, on ne pourra plus parler de requalification. 

A ce jour, les élus du 2e arrondissement n’ont pas été sollicités, ni pour concertation, ni pour information, alors même 
qu’une réunion de présentation publique du projet est fixée le 19 octobre prochain à 19h30, ce qui signifie sans doute une conférence 
de presse le matin même, comme d’habitude. Vous m’avez bien invité à assister à la présentation du projet par M. Le Faou, mais le 
19 octobre à 18h ; la réunion aura finalement lieu le lendemain mais sur le principe, cela reste inacceptable. Vous devez associer les 
élus d’arrondissements aux grands projets qui les concernent. 

Monsieur le Maire, nous vous serions reconnaissants des réponses que vous pourriez apporter que nous souhaitons 
claires et complètes à propos de ce plan presqu’ile, de cette place Ampère et de cette rue Victor Hugo. 

M. LE MAIRE   : Merci Monsieur Broliquier de votre question. Tout d’abord, pour répondre à ce qui était une 
digression. Je me félicite que, comme le demande, à chacune de nos réunions M. Geourjon, il y ait une clarté dans les répartitions 
de qui est chef de file dans tel ou tel projet. Je me félicite que le Président de la Région ait annoncé que, sur le problème du Musée 
des Tissus, il prenait la tête de file et que, désormais, il s’engageait. 

Il est d’autres questions, où je vois la Région diminuer ses subventions, il est bien que sur cette question du Musée 
des Tissus, il assure son leadership. Il a d’ailleurs, je crois, avec la Région, souhaité que l’économie soit au cœur de l’activité 
régionale, car évidemment le Musée des Tissus ce n’est pas qu’un aspect muséal, mais un aspect économique de développement de 
nos industries à travers le Monde, et donc je lui en laisse amicalement le leadership. 

Sur le reste, nous avons effectivement souhaité que la Mairie et la Métropole de Lyon aient un plan d’ensemble sur 
la presqu’ile. J’entends quelque fois, mais pas de votre part bien sûr, dire qu’il ne faudrait avoir qu’une vue partielle, traiter les 
problèmes arrondissement par arrondissement, démanteler la Ville de Lyon, la Métropole de Lyon or, là, on s’aperçoit que nous 
avons un plan de développement global de la presqu’ile. Je pense que c’est ce qui fait la réussite de notre Métropole : traiter un 
certain nombre de sujets de manière globale. 



Nous avons fait la Confluence, nous ne l’avons pas fait au niveau d’un seul arrondissement, mais nous y avons mis 
tous les moyens de la Métropole, et c’est pour cela qu’aujourd’hui cette Confluence est en train de devenir une référence européenne 
et internationale. 

Aujourd’hui, nous avons décidé de mettre l’accent de manière essentielle sur un plan presqu’ile permettant de faire 
en sorte que le cœur de Lyon redevienne une attraction économique, touristique, commerciale de notre agglomération. 

Nous avons donc décidé, plutôt que de traiter les questions au cas par cas, de donner une direction générale qui se 
décline par Lyon et je vais vous indiquer un certain nombre de directions que nous voulons emprunter. 

Tout d’abord, la place Louis Pradel. Cette place se dégrade peu à peu et nous avons décidé de procéder en deux 
phases. D’abord réparer les dégradations qui existent aujourd’hui et ensuite repenser cette place. J’ai constaté que les Lyonnais 
trouvent que notre cœur de ville est un peu minéral et qu’il manque de végétation. S’il existait, au cœur de la ville, un endroit 
permettant d’y mettre de la nature, ce serait bien. 

Nous allons, dans les prochains temps, lancer un appel d’offres afin de repenser totalement la place Louis Pradel avec 
un caractère plus végétalisé. Ainsi nous procéderons en deux temps : premier temps réparer ce qui nous semble un peu dégradé, 
ensuite porter un projet global avec une définition dans ce mandat du projet et un lancement des travaux dans le prochain mandat. 

Deuxième point, sur la place de la Comédie, entre l’Opéra et l’Hôtel de Ville. Aujourd’hui, nous ne sommes pas au 
niveau du standing que représentent l’Hôtel de Ville et l’Opéra.  

Nous allons lancer dans les prochains temps un appel d’offres de manière à ce que l’on repense cette place, de manière 
à lui donner la valeur qu’elle mérite devant le cœur de ville de notre agglomération. 

Sur la place des Terreaux, nous avons, comme vous le savez, lancé une discussion avec M. Buren. Nos services 
travaillent avec lui de manière à ce que nous puissions redéfinir le futur de cette place en tenant compte des erreurs du passé. Comme 
vous le savez, nous avons eu, dès le lancement de cette place, quelques mois après, un certain nombre de dysfonctionnements que 
tous les Lyonnais connaissent. En même temps, vous savez qu’il existe une propriété intellectuelle et donc M. Buren doit 
obligatoirement être celui qui est consulté pour redéfinir un projet de place. Nous sommes donc en discussion avec lui et d’ici février 
prochain, nous devrions avoir un avant-projet pour terminer cette place d’ici la fin de ce mandat. 

Nous avons ensuite la rue de la République qui aujourd’hui connaît, les Lyonnais le savent bien, un certain nombre 
de dysfonctionnements, tout simplement parce que la façon dont elle avait été réalisée fait qu’aujourd’hui les pavés se déconstruisent 
et qu’un certain nombre de plaques de bétons ont été mises en place pour pallier aux dysfonctionnements de la rue de la République. 
Nous allons lancer, dès la fin de ce mandat, la rénovation de la rue de la République qui est un élément majeur de notre 
agglomération. 

Nous allons commencer par lancer dès les prochaines semaines ou les prochains mois, l’aménagement de la place de 
la République de manière à ce que tout le quartier Grolée qui, vous le voyez, est en pleine reconversion, puisse connaître un projet 
global important. 

Vous le savez, le problème de la rue Grolée par rapport à celles et ceux qui voulaient investir, c’est qu’ils nous 
disaient : mais cette rue Grolée, on ne la voit pas puisqu’elle est cachée derrière un manège. On voit bien comment on va rue de la 
République mais on ne voit pas la rue Grolée, ce qui est un obstacle majeur pour l’investissement. 

M. BROLIQUIER Denis    : Le manège était là depuis 30 ans  !  

M. LE MAIRE    : C’est pour cela que la rue Grolée ne fonctionnait pas depuis un certain nombre d’années. Nous 
avons donc avec votre aide, Monsieur Broliquier… 

M. BROLIQUIER Denis   : Sans mon aide   !  

M. LE MAIRE    : … enlevé ce manège et aujourd’hui, la rue Grolée ,comme vous le voyez, est en train de se 
reconvertir. 

Il se trouve que j’étais au Japon il y a quelques temps, que j’ai rencontré le Président général d’Uniqlo qui m’a 
confirmé sa volonté de venir ici dès la fin 2017. Il m’a dit : je peux rencontrer quelques difficultés quelque fois avec les 
copropriétaires mais je ne doute pas qu’avec l’aide efficace du Maire du 2e arrondissement, nous puissions aboutir dans ce qui sera 
un très beau projet, parce que comme vous le savez, Uniqlo est une marque très demandée dans le monde. 

M. BROLIQUIER Denis   : Il rachète le manège   ?  

M. LE MAIRE    : Nous allons ensuite réaliser un projet de rénovation de la rue Victor Hugo. Comme vous l’avez 
indiqué ,je suis allé ,parce que j’aime bien me rendre sur les terrains plutôt que de rester dans mon bureau pour définir le projet, 
avec quelques adjoints, visiter la rue Victor Hugo. Alors, si moi je suis interdit de visite dans les 9 arrondissements, sous prétexte 
qu’il y aurait des maires et que je n’aurais pas le droit de m’y rendre, cela va être difficile de comprendre avec finesse la 
problématique de chacun de ces arrondissements. 

M. BROLIQUIER Denis   : Au contraire  !  

M. LE MAIRE  : Je m’y suis donc rendu pour discuter avec les commerçants, avec les riverains, nous avons discuté 
ensemble. Au départ, j’étais parti plutôt sur un projet de réaménagement de ce qui existait. Et puis, parce que comme vous le savez, 
je suis d’un esprit assez ouvert, je me suis laissé convaincre que finalement, l’aménagement de la rue Victor Hugo était daté et qu’il 
fallait essayer de réaliser quelque chose de nouveau qui ne soit pas du milieu du XXe siècle mais qui soit du XXIe siècle. 

C’est ce que nous allons faire et nous allons procéder en trois phases. 

La première phase d’abord, c’est de pouvoir remettre un éclairage qui soit comme dans la rue de la République, qui 
redonne une beauté la nuit à cette rue Victor Hugo. On voit bien qu’aujourd’hui, les lampadaires sont d’une autre époque. Nous 
allons donc essayer d’utiliser les talents que nous avons en matière de lumière pour refaire en sorte que cette rue Victor Hugo soit à 
la hauteur du cœur de notre cité. 



Ensuite, il ne servirait à rien de mettre de la lumière si c’est sur des façades un peu dégradées. Nous allons donc 
demander aux copropriétaires de bien vouloir procéder à un plan de ravalement des façades de manière à ce que nous ayons un cadre 
agréable. 

Enfin, nous allons refaire l’ensemble du sol. Donc lorsque nous aurons à la fois ravalement des façades, éclairage 
public et en même temps le sol refait, nous aurons une rue Victor Hugo à la hauteur de nos ambitions. 

Nous allons commencer. Mais parce qu’il faut évidemment que les commerces fonctionnent et je sais que lorsque 
nous faisons des travaux, tout le monde se félicite du résultat mais quand nous les commençons, certains peuvent être critiques parce 
que cela crée forcément un certain nombre de dysfonctionnements, nous allons donc réaliser en deux parties la rue Victor Hugo : la 
partie Nord d’abord, la partie Sud ensuite. 

Lorsque j’ajoute qu’aujourd’hui nous sommes en train -toujours grâce à votre concours actif- de refaire le parking 
Saint-Antoine, pour lequel nous avons eu un accord unanime de tous les riverains, M. Pelaez connaît parfaitement le problème, il 
sait que la mairie du 2e a été extrêmement proactive dans le lancement de ce parking, qui va nous permettre de ne plus avoir un 
parking inondé trois mois de l’année, mais un parking effectivement sécurisé toute l’année. Ce qui nous permettra de détruire 
l’ancien parking, qui n’était pas à la hauteur de ce que nous voulons pour le cœur de Ville de Lyon. Donc, nous pourrons lancer ce 
grand projet, là encore très végétalisé, de Terrasses de la Presqu’île. Monsieur Broliquier, je sais que vous avez à cœur, tous les 
jours, de promouvoir auprès de vos administrés, ce beau projet que seront les Terrasses de la Presqu’île. 

Comme vous le savez, nous sommes en train de réaliser le projet de l’Hôtel-Dieu : aujourd’hui, il est en cours de 
finalisation et je sais combien dès le début vous m’avez aidé. Il pouvait y avoir, au départ, quelques incompréhensions, mais vous 
m’avez aidé profondément à les lever et je vous remercie d’avoir été dès le départ à nos côtés, parce que, quand les Lyonnais vont 
voir ce projet finalisé, ils vont être fiers de ce que nous avons fait ensemble. Et je suis sûr que vous irez voir les riverains en leur 
disant : « C’est formidable, ce qu’en tant que maire du 2e arrondissement, j’ai pu réaliser dans ces quartiers ! » 

Voilà, c’est donc un projet d’ensemble que nous réalisons les uns et les autres, en parfaite harmonie et cela prouve, 
mais ce sera votre troisième question je crois, que la Ville de Lyon, la Métropole et les mairies d’arrondissement peuvent travailler 
ensemble pour le meilleur de la Ville de Lyon et pour une meilleure qualité de vie de nos habitants. 

Vous pouvez passer à votre deuxième question. 

M. BROLIQUIER Denis :  Monsieur le Maire, vous êtes volontiers moqueur dans toutes vos réponses. 

Nous ne demandons qu’une seule chose, nous, élus locaux, c’est d’être proactifs sur les projets. C’est nous qui 
connaissons le mieux le terrain et les usages. Concernant les Terrasses de la Presqu’île, nous avons toujours été d’accord sur ce 
projet, à une exception près, la sortie du parking qui est mal fichue, comme ce n’est pas possible de l’être ! Mais vous avez décidé et 
aujourd’hui on accompagne le projet. Au départ, nous étions contre ce projet de l’Hôtel-Dieu et j’ai voté contre : j’étais le seul dans 
un jury de seize personnes. Aujourd’hui, ce projet a été arrêté. Mais ce n’était pas le nôtre ! Nous, nous aurions laissé un peu de 
santé, un peu de social, un peu d’intelligence dans ce projet. Vous en avez décidé autrement ! 

M. LE MAIRE   : Vous l’auriez financé comment, Monsieur Broliquier   ?  

M. BROLIQUIER Denis   : En revendant le manège   !  

Maintenant les choses sont faites et à partir de ce moment-là, nous accompagnons ce projet. En tant que riverain, le 
chantier me réveille tous les matins à 6h, j’en sais quelque chose ! Voilà, nous ne demandons qu’une chose, c’est de participer, 
d’avancer, à condition qu’on ne soit pas mis devant le fait accompli en permanence. 

b) Question n° 2 – Climat en Presqu’île 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement : Deuxième question du Conseil d’arrondissement : au-delà 
de la très belle nouvelle de l’élection de Lyon comme meilleure destination week-end en Europe aux Word Travel Awards, il est 
important de ne pas perdre la réalité de terrain des yeux. Pour ceux qui vivent en Presqu’île et la pratiquent au quotidien, le vécu est 
tout autre. Les plaintes depuis quelques mois se multiplient sur les places du 2e arrondissement. Les situations de crises s’installent 
et se multiplient du Nord au Sud de la Presqu’île. Les places ponctuent l’axe central de notre territoire : elles sont les haltes, les 
respirations urbaines de notre cœur de métropole, au point que les architectes de la Confluence ont prolongé cette structuration pour 
dessiner notre nouveau quartier. C’est d’ailleurs une belle idée. Mais si ces places sont si précieuses… 

M. LE MAIRE    : C’était un peu la mienne donc je suis d’accord    : nous avons bien fait ensemble de penser ce beau 
projet   !  

M. BROLIQUIER Denis   : Très bien   ! C’est ce que j’étais en train de dire. 

Il faut entretenir ces places, tant en termes de propreté que d’urbanisme, de tranquillité et aussi de sécurité. Nous 
saluons le travail exceptionnel effectué par les services de propreté et de sécurité, place Ampère, au cours de ces derniers mois. Le 
résultat est remarquable : pour combien de temps ? Nous espérons que cette situation sera la plus pérenne possible. 

Les moyens exceptionnels mobilisés ne vont sans doute pas se pérenniser. Il y a donc eu ce travail très important fait 
place Ampère. Quid de la sécurité place Carnot ? Place Antonin Poncet ? Place de l’Hippodrome ? Place des Archives ? Il y a sur 
ces places, du trafic de drogue, de la prostitution, des agressions verbales ou physiques, le jour et la nuit, et les habitants de la 
Presqu’île, mais aussi les visiteurs, se sentent de moins en moins rassurés sur ces lieux centraux, qui devraient être des lieux 
agréables et qui sont des lieux d’angoisse aujourd’hui.  

Ma question, notre question, est la suivante : quelle organisation à long terme, pouvez-vous nous proposer, pour 
anticiper ces crises, plutôt que d’avoir à les gérer dans l’urgence ? 

M. LE MAIRE    : Monsieur Broliquier, je vais vous dire, quand on est Maire de Lyon, on est confronté aux problèmes 
de sécurité et de tranquillité publique, tous les jours, pas simplement dans votre quartier, mais dans l’ensemble de notre Cité. 



M. Blache aurait pu m’interroger : il l’a d’ailleurs fait dans les dernières séances. Le Maire du 9e arrondissement aurait 
pu m’interroger. Le Maire du 4e arrondissement aurait pu m’interroger. Peut-être même le Maire du 1er arrondissement aurait pu 
m’interroger ! Parce que nous savons bien que la tranquillité publique, c’est un sujet de tous les jours et que, forcément, dans des 
grandes agglomérations comme les nôtres, il y a un certain nombre de dysfonctionnements. Nous essayons, avec les services de la 
Police municipale, avec la Police nationale, et sur des sujets plus délicats, avec les services de renseignements, de travailler tous les 
jours. 

Je crois que M. Sécheresse a dit à l’ensemble des maires d’arrondissement que lorsqu’un dysfonctionnement se 
produisait quelque part, il fallait l’en informer immédiatement. C’est vrai que nous n’avons pas au jour le jour, en mairie centrale, 
le suivi de telle ou telle problématique, mais lorsque les maires d’arrondissement nous avertissent qu’un problème existe dans tel 
ou tel endroit, alors à ce moment-là nous mettons l’ensemble des moyens (police nationale, police municipale et quelques services 
annexes) de manière à ce que les problèmes soient résolus. 

J’ai vu, lorsque je suis allé rue Victor Hugo, pour regarder ce que nous pouvions faire dans l’avenir, qu’il existait des 
problèmes place Ampère. Et donc, à partir de ce constat, nous avons réagi. Nous avons réagi là, comme nous mettons de la vidéo 
protection place Lyautey, comme nous empêchons les rodéos à la Duchère, comme nous travaillons sur Mermoz, sur le 8e 
arrondissement, tout comme dans tel ou tel secteur du 7e arrondissement, nous mettons les moyens. 

Je vous propose une meilleure communication entre nous. Lorsque nous avons eu par le passé des grandes difficultés 
sur la place Carnot, nous avons tout fait pour que les problèmes soient résolus. Et je crois qu’après la situation que nous avions 
connue, aujourd’hui, c’est sinon un oasis de paix, du moins une situation totalement maîtrisée. Et donc, il peut y avoir deux types 
de position : la première c’est de crier chaque fois « au loup » pour la publicité, la deuxième c’est de vouloir vraiment améliorer la 
condition de vie et la tranquillité publique de nos concitoyens. Nous, nous sommes pour cette deuxième solution. 

Sachez que nous ne parlons pas tous les jours des problèmes de sécurité, mais que nous y travaillons au jour le jour 
et je me fais livrer par nos services la situation de tous les quartiers de manière à regarder là où cela dysfonctionne et là où nous 
devons mettre l’accent pour assurer la tranquillité publique de nos concitoyens. 

J’ai toujours pensé que la tranquillité publique était la première des libertés, que pouvoir rentrer chez soi le soir sans 
avoir à craindre une agression, c’est évidemment un droit fondamental et donc, nous travaillons ensemble avec les différents services 
et tous les maires d’arrondissement seront toujours avec nous les bienvenus pour résoudre ces problèmes de tranquillité publique. 

Par rapport à une question que nous aborderons peut-être tout à l’heure, sur la façon dont s’est passé l’Euro 2016, 
dont se passe les problèmes de tranquillité publique, de sécurité, dans la ville. Sachez que nous travaillons tous les jours sur ces 
problématiques. 

Nous aborderons tout à l’heure le problème de la Fête des Lumières. J’ai un rendez-vous demain avec M. le Préfet de 
la Région Auvergne Rhône-Alpes, et nous ferons en sorte de faire le maximum pour qu’il y ait de la sécurité, tout comme nous 
avons fait le maximum pour que « Run in Lyon », le marathon de Lyon puisse se passer dans de bonnes conditions avec une sécurité 
qui soit renforcée. 

Si vous avez vu la façon dont nous avons organisé, vous avez pu voir que nous avions mis un certain nombre de 
camions pour empêcher qu’il puisse y avoir le même type d’attentat qu’il y avait eu à Nice, que nous avons mis des forces de sécurité 
impressionnantes, parce que nous, nous voulons à la fois continuer à vivre, et en même temps essayer d’assurer le maximum de 
sécurité pour nos concitoyens. 

Je ne dis pas que le risque Zéro existe, c’est impossible de le dire. Mais je dis que nous faisons le maximum pour que 
dans cette ville la sécurité soit assurée. 

Comme vous le savez, un certain nombre de villes en France connaissent pour le tourisme une chute extraordinaire, 
parce qu’effectivement, aujourd’hui, nous avons une image du fait de la situation du bassin méditerranéen, mais ce n’est pas que 
dans notre pays, qui connaît des difficultés à l’extérieur. 

Le tourisme à Lyon, au mois de juin, a augmenté de 3 % quand dans d’autres villes il chutait de 40, 50, 60 %. Donc, 
pour nous, ces problèmes sont essentiels et donc nous y mettons tous les moyens. 

Troisième question ! 

c) Question n° 3 : Le rôle des arrondissements dans la ville de demain 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement : Merci Monsieur le Maire, pour cette réponse. Elle a une 
tonalité positive qui me plait beaucoup. J’ai bien compris qu’il fallait une meilleure communication entre nous pour une plus grande 
efficacité. Comptez sur nous pour jouer ce jeu-là. 

La troisième question porte justement sur le rôle, à votre avis, des arrondissements. Vous ne vous exprimez pas à ce 
sujet et vous faites bien peu de cas des arrondissements et de leurs élus qui pourtant et contrairement à vous, Maire de Lyon, à vos 
adjoints, sont élus au suffrage universel direct. 

En voici quelques illustrations en vrac, bien loin d’être exhaustives. 

Il n’y a eu aucune réunion des maires d’arrondissement en votre présence en 15 ans de mandat.  

Il y a une gestion arbitraire des équipements de proximité. 

Il n’existe pas purement et simplement une commission mixte telle qu’elle est prévue par la loi. 

L’absence totale de concertation sur les projets urbains, si nous arrivions à en discuter un peu lors des précédents 
mandats, il n’en est plus rien aujourd’hui et je ne pense pas que cela soit du fait de votre adjoint. 

L’absence totale de débat dans le cadre de la création de la Métropole, contrairement aux engagements que vous aviez 
pris, notamment sur le rôle des arrondissements justement dans cette organisation administrative et politique de la Métropole. 



Le refus d’intégrer les maires d’arrondissement à la conférence locale des maires toujours dans le cadre de la 
Métropole. C’est pourtant une demande que je vous ai faite depuis longtemps. 

Il y a aussi des demandes de courrier et des courriers sans réponse, sans parler des questions qui sont certes plus 
anecdotiques, mais pour le moins symptomatiques de protocole républicain qui ne vous effleurent même plus. 

Mais là peut-être est-ce un régime réservé aux élus du 2e arrondissement et sans doute du 1er arrondissement d’ailleurs. 
Des visites surprises sur le terrain, des événements organisés et dont on écarte délibérément les élus, j’en passe et des meilleurs. 

Vous ne pouvez pas, Monsieur le Maire, continuer à mépriser ainsi les arrondissements. Ils sont la première porte 
d’entrée d’accueil des Lyonnais et il y a une demande croissante de nos administrés tant en termes de service que d’actions et 
d’écoute. Et nous voulons savoir une bonne fois pour toute, quelle est votre vision de la place des arrondissements dans la ville 
d’aujourd’hui et dans la ville de demain. 

M. LE MAIRE   : Monsieur Corazzol, d’abord ! 

(Rires.) 

M. CORAZZOL Guy, Adjoint : Monsieur le Maire, mes cher(e)s Collègues, Monsieur le Maire du 2e 
arrondissement, laissez-moi quand même vous rappeler la question que vous posez officiellement par écrit, et je répondrai à la 
question que vous avez posée. 

«Face à la demande croissante des administrés tant en termes de services que d’actions et d’écoute, pouvez-vous nous 
indiquer votre vision de la place et des arrondissements dans la ville d’aujourd’hui et de demain ?» 

Nos concitoyens sont de plus en plus attentifs aux services que nous leur rendons. Chaque jour, ils nous demandent 
plus de rapidité, plus de réactivité, moins de rigidité, moins de papiers parfois. 

Et ces demandes, elles s’adressent d’abord aux 9 mairies d’arrondissement qui sont, par essence, le lieu de la proximité 
depuis la loi PML. Les mairies d’arrondissement constituent une porte d’entrée de la Ville de Lyon, vous l’avez dit, et je suis 
d’accord avec vous, entre autres pour effectuer des démarches ou obtenir des informations. 

Vous nous interrogez sur la place des arrondissements dans la ville ? Elle est centrale. C’est une évidence. 

Regardez le succès remporté par la délivrance de la carte senior, de ma collègue Françoise Rivoire. En 15 jours, ce 
sont plus de 3 500 seniors qui sont venus la retirer en mairie d’arrondissement, dont près de 600 en mairie du 2e, un record. 

C’est une démonstration de l’attachement de nos concitoyens à leur arrondissement. M. le Maire de Lyon, en tant 
qu’ancien maire du 9e arrondissement le sait mieux que quiconque. 

Votre question me permet d’ailleurs de souligner la qualité de l’accueil réalisé par nos équipes dans les 9 mairies. On 
en parle généralement trop peu, mais les enquêtes de satisfaction que nous réalisons auprès des Lyonnais, nous le démontrent 
régulièrement. 

En 2015, la dernière enquête menée sur notre accueil téléphonique concluait à un taux de satisfaction de 90 % dans 
les mairies d’arrondissement. 

Les arrondissements sont donc un atout primordial pour le service public municipal. 

Mais c’est vrai que notre service public doit évoluer. 

La révolution numérique, par exemple, nous oblige comme elle nous encourage à compléter notre offre de services. 
C’est à la fois une source de simplification pour nos concitoyens et un gisement d’économies pour notre collectivité. 

On en constate les résultats très positifs avec la dématérialisation des inscriptions aux activités périscolaires. 80 % des 
parents d’élève inscrivent leurs enfants avec lyon.fr, contre 35 % il y a deux ans. 

Un autre exemple fort : 90 % de dématérialisation pour les demandes de réservations d’emplacement pour les 
déménagements. Ce ne sont que quelques exemples. 

C’est dire que ces services numériques répondent à un besoin. Demain, d’autres suivront dans d’autres délégations 
ou avec la Métropole. 

L’évolution de notre environnement institutionnel a aussi un impact. La création de la Métropole va forcément 
interroger l’organisation et le fonctionnement des arrondissements. Certains peuvent y voir une menace d’affaiblissement. 
Personnellement, j’y vois une opportunité à saisir pour la Ville mais aussi pour nos arrondissements. En mutualisant les services 
rendus, métropolitains comme municipaux, c’est l’usager qui sera gagnant au final. 

C’est, par exemple, ce que nous essaierons de faire à l’horizon 2018 avec le Maire du 9e sur la mutualisation des 
accueils à la Duchère où j’espère nous aurons bientôt un guichet unique d’accueil pour les services du GPV, de la mission locale, 
de l’antenne solidarité, de la MDR et de la mairie annexe. 

Au-delà des services rendus, les arrondissements sont indispensables à l’amélioration et au perfectionnement des 
projets qui sont menés par la Ville ou la Métropole. 

En tant qu’élu du 3e, je peux témoigner de la collaboration fructueuse menée entre la Mairie et l’Hôtel de Ville. Je 
pense, par exemple, au futur parc RVI-Feuillat. Je pourrais également citer le travail mené avec la Métropole sur le projet Part-Dieu 
ou le projet Garibaldi, dans d’autres arrondissements. 

Sans la connaissance de terrain des élus du 8e ou du 9e, qui pourraient dire que notre politique de rénovation urbaine 
serait aussi pertinente à Mermoz ou à la Duchère ? La réhabilitation de la place des Tapis dans le 4e n’aurait pu être réalisée sans 
l’expertise de proximité de l’équipe du Maire du 4e. 

Un dernier exemple pour terminer. Les forums des associations que chaque mairie à organiser pour cette rentrée. J’en 
ai visité plusieurs, le Maire de Lyon également. Le nombre d’associations représentées, leur diversité, leur vitalité, montrent très 
concrètement le dynamisme de tous nos arrondissements et ce dynamisme nourrit évidemment celui de la Ville et de sa Métropole. 



Ici, nous sommes tous des élus du suffrage universel et des élus profondément ancrés dans chacun de nos 
arrondissements. Certes, nos mairies d’arrondissement ne sont juridiquement ni des collectivités territoriales, ni des établissements 
publics. Elles n’auraient donc aucun pourvoir, aucun rôle ? Tout au plus célébrer un mariage, inaugurer un square, délivrer des titres 
d’identité ? 

La réalité n’est pas que celle-là. Les arrondissements, par leur proximité avec nos concitoyens, par leur connaissance 
du terrain sont un atout indispensable au fonctionnement de notre service public et un élément indispensable pour le dynamisme de 
notre Ville. 

Vous l’avez compris, ils ne sont pas qu’une simple division administrative, héritée des lois de décentralisation. La 
vile impulse des politiques et les arrondissements ont bien évidemment toute leur place. Une place particulière, une place précieuse. 
Aujourd’hui comme demain. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE    : Finalement, je crois Monsieur le Maire, que vous êtes trop réservé .Si vous m’appeliez plus souvent, 
et que vous me disiez  »  Monsieur le Maire de Lyon, je voudrais partager avec vous le succès de la Confluence  « que nous allions 
ensemble montrer à nos concitoyens comment ce quartier a progressé ,que vous veniez dire »  Monsieur le Maire je serais heureux 
de partager avec vous le succès de l’Hôtel Dieu, je serais heureux aussi de partager, parce qu’ il y en a toujours, les difficultés ,dire 
quand ça  »  coince    «quelque part, on va aller ensemble débloquer la situation, dire à nos concitoyens qu’ il faut progresser pour 
que demain soit mieux. « Je crois que ce serait bien. 

C’est ce que je faisais lorsque j’étais Maire d’arrondissement et finalement cela ne s’est pas mal passé. Il vaut mieux 
être dans l’empathie plutôt que dans la seule contradiction. 

D’ailleurs, ce dont rêvent nos concitoyens, c’est que par-delà les divergences politiques, on soit capable de travailler 
ensemble pour l’intérêt général et de faire avancer notre ville, de faire en sorte qu’elle soit plus dynamique économiquement, 
socialement un peu plus juste, qu’il y ait de la mixité sociale dans la ville, qu’on ne soit pas dans des quartiers ghettoïsés qui seraient 
un peu à part, que la ville soit une vraie ville, que l’on soit capable de se rencontrer, de vivre ensemble, d’être heureux ensemble, 
de former un seul peuple, une seule ville, d’être fiers des réalisations que nous avons faites ensemble, de les partager. 

Quand je vois celles et ceux qui viennent à Lyon et qui me disent « les berges du Rhône, les rives de Saône, c’est 
formidable, la Confluence c’est un quartier extraordinaire, ce que vous faites sur la rénovation urbaine c’est fantastique ». Tout 
cela, je veux le partager avec tous les maires d’arrondissement. 

Monsieur le Maire du 2e, je serais très heureux de travailler avec vous non pas dans la contradiction, mais dans une 
confiance partagée, peut-être retrouvée. 

Mesdames et Messieurs, nous en avons terminé avec les questions du 2e arrondissement et nous passons, maintenant, 
sur un rapport qui va concerner un sujet qui nous intéresse tous : l’Euro 2016 pour tirer un bilan aujourd’hui. 

Présentation par divers élus du bilan de l’Euro 2016 

M. KEPENEKIAN Georges, Premier Adjoint : Il me revient avec mes Collègues de vous présenter ce rapport, et je 
passerai ensuite la parole à Yann Cucherat, Jean-Yves Sécheresse et Fouziya Bouzerda, et bien entendu je vous laisserai la 
conclusion Monsieur le Maire. 

Quelques mots autour de ce grand moment que notre Ville a vécu. Sans verser dans le triomphalisme, je crois que 
nous pouvons dire que nous sommes tous fiers d’avoir permis à notre ville et à ses habitants, de vivre pendant un mois dans la liesse 
et la fête. Notre agglomération a accueilli des milliers de supporters dans une ambiance festive et colorée, parfois débordante, mais 
que nous n’oublierons pas. 

Nos équipes municipales et métropolitaines coordonnées par le Chef de projet ont mis en œuvre un cahier des charges 
exigeant. Et je crois que d’ores et déjà nous pouvons les remercier. 

Nous avons pu, également, nous appuyer, comme nous l’avions souhaité dès le début de ce projet, sur une multitude 
d’initiatives associatives ou de savoir-faire professionnel qui ont permis vraiment à Lyon d’être considérée comme une des villes la 
plus performante de l’Euro 2016, renforçant ainsi notre notoriété. 

Tout a commencé avec le Club des Villes Hôtes. C’était l’espace que nous avions créé pour discuter avec l’UEFA. 

Avec Alain Juppé, Président et moi-même, Vice-Président, et mon collègue de Paris, nous avons travaillé, techniciens 
et élus avec l’UEFA et la SAS Euro 2016 pour trouver les meilleurs compromis possibles, et bien entendu, vous avez compris qu’il 
a fallu travailler pour ces compromis, pour que cette fête soit belle et pour développer tous ensemble une méthode d’échanges 
d’expériences bien utiles pour une telle organisation. 

Grâce au Club des Villes, je crois qu’il est important de le rappeler, nous avons pu obtenir de l’UEFA, pour la première 
fois dans son histoire, un budget qui faisait partie de « l’héritage », c’est ainsi qu’il a été nommé, à hauteur de 20 millions que nous 
avons décidé de répartir à égalité entre les 10 villes, grandes ou petites. Ensuite, nous avons négocié pour notre ville une participation 
aux frais du coût de la sécurité, avec aussi la participation de l’Etat d’ailleurs en fonctionnement d’un niveau de 914 000 euros. 

Nous avons pesé sur les orientations en matière de billetterie, à la fois pour augmenter significativement le nombre 
d’invitations pour nos associations et partenaires, et pour donner plus de chances aux habitants de la Métropole d’obtenir des places, 
malgré la billetterie, je vous le rappelle qui était par tirage au sort mondial. C’est ainsi que, grâce à ces efforts, nous avons obtenu 
que les habitants de Lyon et de la Métropole obtiennent une priorité au tirage au sort mondial et ainsi assuré 20 000 places payantes 
pour la Ville et la Métropole. 

Nous avons enfin conclu, avec ce Club des Villes, un accord national avec la Française des Jeux pour la dotation 
vestimentaire des bénévoles qui représentait pour la Ville, 50 000 euros. 



Deuxième point de satisfaction : le Stade des Lumières qui a pu créer, pendant cette période, 4 000 emplois, a constitué 
un atout par sa jauge et sa qualité, pour la candidature française à l’Euro 2016 et inversement et parallèlement plutôt, l’Euro 2016 a 
incontestablement boosté la réalisation du stade et le franchissement d’un certain nombre d’écueils réglementaires. 

L’UEFA, au final, a considéré notre stade comme le meilleur de France notamment en raison de la qualité de sa 
pelouse, une appréciation partagée par la Presse qui s’en est fait largement l’écho dans ses commentaires lors des 6 matches joués 
à Lyon. Le Stade des Lumières a acquis, à l’occasion de l’Euro, une véritable notoriété. Je rappelle que l’UEFA a invité, et vous ne 
le savez peut-être pas, mais la Coupe d’Europe de 2020 ne sera pas organisée par un Pays, mais par 13 villes, et elle a invité dans 
notre ville, à la fois pour voir notre organisation, le terrain et la fan zone et nous en étions bien entendu très fiers. 

Enfin, 170 jeunes lycéens de l’UNSS originaires de 19 établissements de Lyon et de la Métropole ont participé 
directement aux 6 cérémonies d’ouverture des matchs joués dans notre stade. 

Troisième point : la Fan Zone. 

On a retenu cette formule, le bon endroit, la bonne jauge. Malgré le scepticisme de quelques-uns, Monsieur Broliquier, 
pardon de vous le rappeler, Monsieur Hamelin, pardon de vous le rappeler, après d’ailleurs que vous ayez adhéré à cette implantation 
place Bellecour puisqu’on vous avait, pour le coup, largement consultés dès le début du projet, et bien malgré ce scepticisme, 
l’implantation de la Fan Zone à Bellecour était le bon choix. Cœur de l’Euro à Lyon, la Fan Zone de Bellecour a enregistré 407 803 
passages pour être précis et elle a offert à des milliers de Lyonnais et supporters étrangers, 23 jours d’animations diverses et gratuites 
dans une ambiance exceptionnelle et dans un cadre magnifique. Elle a joué son rôle de fixation des supporters dans le centre-ville, 
facilitant ainsi le travail des forces de sécurité, ce qui n’aurait pas été le cas si nous l’avions placée, par exemple, à Gerland. 

Nous avons ensuite élaboré un dispositif d’information et d’écoute des riverains : 

- deux courriers adressés aux riverains pour expliquer le processus d’organisation et les conséquences sur la vie 
quotidienne, conscients que cela créerait une gêne pour les habitants autour de la place Bellecour  ;  

- deux invitations ont été formulées dans l’espace VIP de la Fan Zone le 10 juin au moment de l’ouverture et le 9 
juillet, la veille du dernier match et le soir où nous avons présenté l’opéra ; 

- une mobilisation de tous les moyens de communications de la Ville ; 

- plusieurs rencontres avec les commerçants et plusieurs associations de riverains ; 

- le renforcement très significatif des moyens consacrés à la propreté ; 

- la relocalisation des titulaires d’une place de parking à Bellecour et l’indemnisation de l’exploitant pour une somme 
de 204 000 euros qui sera une des questions à venir et que présentera Richard Brumm. 

A l’issue de l’Euro, nous avions recensé 146 interventions concernant l’Euro 2016 et la Fan Zone. Finalement : 37 % 
de mécontents (nuisances sonores essentiellement et perturbation de la vie du quartier plus globalement), 63 % de demandeurs 
d’info sur la circulation, le stationnement et le fonctionnement de la Fan Zone. 

Ainsi, la Fan Zone a su répondre aux flux importants de supporters générés par les matchs à Lyon et les matchs de 
l’équipe de France. Sa jauge s’est révélée suffisante et elle n’a jamais été saturée, sauf un pic le jour du match France-Irlande mais 
que nous avons pu rapidement corriger dans l’organisation interne de la Fan Zone. 

C’est dire que l’esprit festif, le côté véhément des supporters a trouvé sa juste place et nous en sommes ravis. 

La Fan Zone de Lyon, je le disais, a donc été repérée comme une des meilleures fans zones comme celle de Paris pour 
citer une autre ville, ouverte pendant 23 jours à la différence d’autres villes qui ne l’ont ouverte que partiellement. 

Avant de passer la parole à Yann Cucherat, je voudrais terminer ce survol rapide mais que je voudrais exhaustif et 
revenir sur le résultat financier bien sûr avec un coût net de 2 M€ pour la Ville, de 1,3 M€ pour la Métropole et d’1 M€ voté au 
SYTRAL, nos collectivités ont pu offrir aux Lyonnais, grands Lyonnais et à tous les visiteurs un mois de festivité et de partage, tout 
en renforçant de manière significative l’attractivité et le rayonnement de Lyon. 

Comme je le disais tout à l’heure, nous avons pu obtenir ces 914 000 euros de subventions de l’Etat et de l’UEFA qui 
ont permis d’alléger un peu la note de la Ville de Lyon. En face de ces 4 300 000 euros de charges nettes en fonctionnement, nous 
avons obtenu, je le rappelle, 2  M€ d’investissement par l’UEFA fléchés pour la rénovation de nos stades et l’installation de nouvelles 
pelouses synthétiques au bénéfice du football amateur. 

Pour terminer, je voudrais citer quelques remerciements.  

Bien entendu, aux sociétés qui ont travaillé : BYBLOS, GL’Events, ABSCISSE pour la conception et la réalisation 
de la sécurité de la Fan Zone. Du SYTRAL et de KEOLIS qui ont transporté près de 400 000 spectateurs au Parc OL. 

Merci à l’Olympique Lyonnais également pour son stade et sa pelouse magnifiques. 

Merci à l’UNSS pour son merveilleux programme d’animation de la Fan Zone et pour les prestations de ses danseurs 
au Parc OL. 

Merci au Secours Populaire et aux HCL pour leur formidable travail d’encadrement des 2 000 enfants invités par 
l’UEFA, la Ville et la Métropole à assister à un match. 

Merci aux 270 bénévoles de la Métropole pour avoir guidé les supporters et vanté les charmes et les atouts de notre 
ville. 

Merci à l’Opéra pour sa soirée Mozart dans la Fan Zone et merci à toutes les institutions et associations culturelles 
pour leurs contributions au rapprochement sport et culture. 

Merci aux 520 représentants des médias accrédités dans la Fan Zone qui ont propagé et amplifié une image positive 
de Lyon aux quatre coins du monde, en témoigne le nombre de reportages télé vraiment aux quatre coins du monde. 

Merci à Radio SCOOP. 



Enfin, mais je pense que Jean-Yves le redira, merci aux services de la Préfecture et au Préfet Gavory avec lesquels 
nous avons pu travailler en étroite collaboration. 

M. CUCHERAT Yann, Adjoint    : Je souhaiterais moi aussi souligner le grand succès de la Fan Zone. Il fut le fruit 
d’une part, de la présence de deux écrans géants et de l’environnement festif se dégageant de la compétition mais également, d’un 
programme d’animations tout public dont je tiens à souligner la dimension sportive si vous permettez. 

Le programme UNSS d’animations sportives ouvert à tous les supporters a rassemblé 950 élèves des sections sportives 
scolaires issus de 19 collèges de la Métropole de Lyon, encadrés par 27 enseignants EPS et 79 cadres sportifs. Une dizaine de sports 
ont été présentés sur les 23 jours d’ouverture de la Fan Zone. 10 danseurs HIP HOP, 8 danseurs pokemoncrew, 1 freestyler football 
ont complété ce programme UNSS et plusieurs athlètes de renom se sont déplacés dans la Fan Zone, je pense notamment à Wendie 
Renard, Cyril Tommasone ou encore Mélina Robert-Michon, pour mettre en avant leur discipline et rencontrer les Lyonnais. Je 
précise que tout ce programme UNSS a été entièrement financé par un mécène. 

Mais l’Euro, ce n’était pas seulement le stade et la Fan Zone. Je souhaite donc également remercier le service des 
Sports qui s’est fortement mobilisé pour répondre au cahier des charges UEFA à travers la mise à disposition d’un certain nombre 
d’équipements sur le secteur de Gerland   :  

- le terrain n° 10 de la Plaine des Jeux, stade d’entraînement dit de transfert à la disposition des équipes ; 

- la zone mixte du stade de Gerland afin d’y installer le point retrait des billets ; 

- le stade de Gerland pour les répétitions des performers de l’UNSS et des cérémonies d’ouverture ; 

- la mise à disposition du Petit Palais des Sports pour le programme des bénévoles. 

Dans le domaine de l’animation sportive, les Mercredis de Lyon, les centres Diverti-Sports et les centres de loisirs 
périscolaires ont revêtu les couleurs de l’Euro, avec notamment un rassemblement final au stade de Gerland concernant 700 enfants. 

Nous nous sommes également efforcés de coupler les actions de promotions de l’Euro et les événements lyonnais : le 
« One Year to go » dans le cadre des Fêtes consulaires en collaboration avec le District du Rhône, RE Lyon Nous qui a permis à 
des milliers de Lyonnais de se faire photographier avec la Coupe d’Europe dans le cadre du Trophy Tour, pour ne citer qu’eux. 

Le service Sports a par ailleurs instruit les dossiers de l’Héritage relatifs à 2 M€ d’investissement alloués par l’UEFA 
en direction du football amateur, comme le soulignait Georges Képénékian, ce qui nous aura permis de réaliser le synthétique des 
stades Ebrard, Coupet, Bavozet, Anderson et une partie des vestiaires de Marc Vivien Foé. 

Lyon a également eu le privilège d’accueillir l’un des deux tournois solidaires internationaux labellisés UEFA, 
puisqu’avec l’aide de la Ville (soit 150 000 euros pour le dernier terrain à construire et l’appui artistique de notre service 
événementiel pour la cérémonie d’ouverture), « sport dans la ville » a rassemblé 500 enfants des 5 continents et 80 équipes sur son 
site de Vaise. 

Par ailleurs, je rappelle que les jeunes U13 du FC Lyon ont remporté le tournoi des villes hôtes organisé à Toulouse. 

Je souhaiterais désormais insister sur le travail réalisé par les bénévoles venus de toute la Métropole pour accueillir 
les supporters, les guider et vanter les atouts de Lyon à travers notamment un guide des supporters, traduit dans 9 langues et distribué 
à 100 000 exemplaires. 

En véritables ambassadeurs de la Métropole, ces bénévoles, parmi lesquels 37 pays étaient représentés, pour 21 
langues parlées, se sont déployés sur les lieux majeurs de l’événement : Fan Zone, aéroport, principaux accès au stade en transports 
en commun, points d’informations… 

Passons au match. Et je précise que, contrairement aux autres villes, nous n’avons pas eu à gérer le stade, puisque 
cette gestion fut prise en charge par l’Olympique Lyonnais, propriétaire de son enceinte. 

Concernant l’accessibilité au Parc OL, la Métropole a effectué un énorme travail d’organisation, en lien avec le 
SYTRAL, face à un public complexe à gérer, compte tenu de l’hétérogénéité des modes de déplacement. 

Les équipes de la Métropole ont travaillé avec détermination, à assurer les conditions d’accès au stade, les meilleures 
possibles, pour fluidifier au mieux la circulation, notamment au niveau des échangeurs 6 et 7 de la rocade, ce qui fut le cas au fur et 
à mesure qu’avançait la compétition. 

Le grand Stade, salué par tous comme un équipement à la pointe, a rassemblé 323.675 spectateurs sur six matches. 
Le succès de certaines affiches et l’ambiance qui y régnait, ont notamment contribué à amplifier le rayonnement de Lyon et de la 
Métropole, s’imposant comme l’un des cœurs de la compétition sur le territoire français. 

Je crois d’ailleurs que nous avons largement réussi à conforter l’image d’une ville et d’une agglomération performante 
et moderne, ce qui est de très bon augure pour la suite, alors que Lyon s’impose aujourd’hui comme la première destination 
européenne pour les séjours courts. 

Alors, collégialement, conscients de l’enjeu magistral lié à la tenue du troisième évènement sportif le plus suivi au 
monde, toutes les ressources possibles et toutes les synergies furent combinées et mises à disposition de la réussite lyonnaise d’une 
compétition qui, dans vingt ans, continuera à faire parler d’elle. 

Je crois donc que nous pouvons nous estimer chanceux et fiers d’avoir su saisir l’opportunité qui nous fut donnée, 
d’écrire un nouveau chapitre de l’histoire de notre belle ville, garantissant à ses habitants, à travers les efforts consentis, d’autres 
moments à venir d’engouement et de liesse populaire, puisque Lyon fait envie aujourd’hui, encore plus qu’hier… 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE :  Merci bien. Monsieur Sécheresse, sur les aspects Sécurité… 

M. SECHERESSE Jean-Yves, Adjoint : Quelques mots, Monsieur le Maire, à propos de la sécurité sur la Fan Zone 
de l’Euro 2016, ainsi que sur l’hyper centre, sujet qui nous a, vous le savez, fortement mobilisés. Le dispositif de sécurité retenu 
ayant au final, apporté toute satisfaction. 



Je veux rappeler que nous étions inscrits dans le cadre du Plan ORSEC Euro 2016, le poste de commandement étant 
installé dans nos locaux de la rue Pizay. Ce poste étant actif pendant plus de 270 heures, tout au long de la séquence et coordonnant 
sous l’autorité du Préfet et du Directeur du SDMIS : 

- La police nationale, la gendarmerie, les CRS ; 

- Les services de la ville ; 

- Les services de la Métropole ; 

- La Société de sécurité privé Byblos ; 

- L’armée au titre de l’Opération Sentinelle ; 

- Le SAMU ; 

- Les secouristes, notamment ceux de la Croix-Rouge ; 

- KEOLIS, ainsi que le concepteur de l’évènement, GL Events. 

Le dispositif, que je ne vais pas décrire tant il vous est connu, avait la particularité d’être doté de portiques de sécurité 
placés sous le contrôle de la Société Abscisse. 

L’ensemble a mobilisé 60 agents de sécurité privée en moyenne, avec des pointes à 85, pour un total de 1 528 agents, 
tous criblés par le renseignement, soit un total de 14.900 heures de travail. 

L’ensemble des forces de police, tel était notre choix, se trouvait à l’extérieur de la Fan Zone, y compris la Police 
municipale qui, je vous le rappelle, était concernant le GOM, équipée de ses armes depuis le 2 juin, sur un créneau horaire allant 
jusqu’à 2h30 du matin. Permettez-moi de saisir l’opportunité de les en remercier. 

Du côté de l’Etat, les Lyonnais ont pu apprécier la très forte mobilisation des personnels avec, sur le pourtour, au 
quotidien, 150 gendarmes, 58 policiers (BAC, RAID, brigade canine), sans oublier les démineurs et la BRI. Et je veux 
particulièrement remercier aussi M. le Préfet Gavory et le DDSP, M. Pourailly, ainsi que le Colonel Delaigue au titre du SDMIS. 

L’exercice du 7 juin sur la Fan Zone a été un succès, en intégrant les remarques effectuées huit jours plus tôt, suite à 
celui du Parc OL du 30 mai. Ces deux exercices ont été l’occasion de tester pour la première fois, la nouvelle variante du plan initié 
après les massacres du 13 novembre 2015, l’exercice se terminant à minuit par le départ du dernier des 100 VSAV vers un des 
hôpitaux de la région. 

En 23 jours de compétition, nos services ont pu gérer des situations jusque-là inconnues, avec la présence de milliers 
de supporters dans l’hyper centre : 

- Rappelez-vous des 15.000 supporters belges ; 

- D’Irlandais venus en très grand nombre ; 

- Ou de Hongrois qui comprenaient des minorités agissantes extrémistes et qui, pourtant, ont organisé dans le calme 
un départ de 15.000 personnes, sous forme de fan walk vers le Parc OL ; 

- Des fans également curieux ayant visité de nombreux sites et monuments. Le Directeur de la Fondation de Fourvière 
m’indiquant récemment une augmentation de la fréquentation du site, de l’ordre de 10 % pendant l’Euro. 

Concernant les infractions enfin, elles ont été mineures, avec : 

- Essentiellement des interpellations pour ivresse publique et manifeste (dix interventions de SOS Médecin, dans le 
cadre de la convention IPM que nous avons avec cette association) ; 

- Trois interpellations pour agression homophobe ; 

- Une interpellation pour exhibition sexuelle ; 

- Une interpellation pour dégradation de véhicule ; 

- Deux interpellations pour revente de billets ; 

- Une interpellation pour commerce ne respectant pas la réglementation. 

Vous voyez bien que tout ceci est assez dérisoire. Les portiques ont permis la saisie de quelques couteaux et autres 
armes par destination. 

La police et les services du Préfet délégué partagent notre bilan très positif. 

Contrairement à ce que nous imaginions : 

• Nous avons fait le constat d’un relatif manque de fréquentation des Berges du Rhône -c’était une nouveauté pour 
nous- au profit du Vieux-Lyon, secteur ayant particulièrement attiré les supporters étrangers. 

• Nous n’avons pratiquement pas noté de rixes et de bagarres, contrairement à ce qui s’était passé dans certaines autres 
villes hôtes. Vous vous souvenez probablement des bagarres entre certains supporters russes et anglais à Marseille. 

•  Notons aussi un fonctionnement très positif de la Fan Embassy, chargée d’apporter aide et conseils aux supporters 
étrangers, ce qui a permis d’établir des contacts extrêmement utiles avec les représentations diplomatiques des différents pays. 

• Enfin, peu de plaintes liées au bruit ont été déposées (une trentaine), l’essentiel de celles-ci étant lié au concert de 
Bob Sinclar sur la Fan Zone. 

Voilà, Monsieur le Maire, en quelques mots, ce que peut être le bilan d’une Fan Zone ayant atteint ses objectifs en 
termes de sécurité et ayant démontré ce qu’était le professionnalisme de nos policiers et de notre service de Prévention et de Sécurité. 

Mme BOUZERDA Fouziya, Adjointe : Monsieur le Maire, chers Collègues, ce fut effectivement une Fan Zone 
réussie, conviviale, située sur notre place Bellecour, qui a été une magnifique vitrine de l’ensemble de notre ville et ce, au cœur d’un 
site classé. Ce fut un évènement festif, un évènement moteur, un évènement fédérateur, de l’ensemble des énergies. 



L’ensemble de nos partenaires associatifs, de nos acteurs économiques se rejoignent et s’accordent pour dire que cet 
évènement a créé un mouvement général positif et accueillant. 

Nos associations de commerçants et nos partenaires, tels que l’UMIH, se sont fortement mobilisés à notre initiative, 
et ont été réunis comme le disait Georges Képénékian, dans le cadre d’un séminaire qui leur a été dédié, consacré à l’Hôtel de Ville 
sur la réalisation des opérations et l’information et les a conduit à monter plus d’une centaine d’opérations sur l’ensemble de nos 
arrondissements. 

S’agissant des retombées économiques, si nous ne disposons pas encore de chiffres consolidés, les premières enquêtes 
sectorielles, menées notamment par la Chambre de Commerce, ainsi que les premiers retours de nos acteurs économiques, concluent 
à un résultat positif sur l’agglomération. 

Je rappelle qu’avant l’Euro et notamment en 2014, une étude du Centre de Droit et d’Economie du Sport de Limoges, 
avait été menée sur l’ensemble de la France et avait chiffré les retombées directes de l’Euro à 166 M€ sur notre seule agglomération. 

Tout nous laisse à penser que ce chiffre sera au minimum atteint, dès lors que les projections tablaient sur des objectifs 
moindres (par exemple, nous attendions 40 % d’étrangers, nous en avons eu 60 % parmi les visiteurs, ce qui encourage une plus 
forte consommation. Et le nombre de nuitées s’est avéré également supérieur). 

Toujours est-il que nous pouvons d’ores et déjà constater que le bilan a été positif : 

L’hôtellerie lyonnaise a enregistré de belles performances, avec une augmentation de près de 3 % du nombre de 
nuitées par rapport à l’année précédente, un taux d’occupation record depuis plus de cinq années (77 %, allant jusqu’à 98,9 % lors 
de la rencontre Portugal/Pays de Galles) et puis surtout une hausse de 26 % de revenus supplémentaires générés par chambre, ce 
qui a profité à l’ensemble des catégories d’hôtel. Ces chiffres sont à mettre en perspective avec d’autres villes et notamment Paris, 
dans le cadre de laquelle le secteur de l’hôtellerie y a connu une baisse importante de près de 10 %. 

D’autres retours nous confirment et surtout sur le secteur taxis / autocaristes qui ont réalisé un excellent mois de juin. 
Et puis saluons aussi le fait qu’un certain nombre d’entreprises lyonnaises ont remporté les marchés, je pense notamment à GL 
Events, pour la Fan Zone, mais également à Zebrand pour la mascotte, Medicis pour les dix structures 3D et ATC pour l’habillage 
des bus officiels. 

D’après les retours de l’Office du tourisme et de l’UMIH, notamment l’UMIH Restauration, les restaurateurs et les 
bars de la ville ont connu une augmentation de leurs chiffres d’affaires allant de 20 à 50 %. 

Ce fut également une belle opportunité pour nos kiosquiers place Bellecour, puisque nous sommes parvenus avec 
l’aide de GL Events, à les intégrer dans la Fan Zone et que cela a pu leur permettre de faire progresser leurs chiffres d’affaires de 
près de 100 %. 

La plupart des secteurs d’hôtellerie, de restauration, de tourisme, ont donc profité de cet effet de l’Euro, de cette 
affluence, à l’exception d’un certain nombre de secteurs et notamment de la branche « habillement prêt-à-porter », qui continue 
malheureusement à poursuivre sa baisse, notamment dans le haut de gamme, et cette tendance était malheureusement confirmée sur 
l’ensemble de notre territoire national, puisqu’elle s’est poursuivie même dans les villes qui n’étaient pas villes hôtes. 

Nous nous sommes néanmoins mobiliser sur ce secteur-là, puisque nous avons eu la chance d’accueillir après près de 
huit ans d’absence, le Salon Mode City et nous avons mobilisé les acteurs économiques, pour qu’ils puissent profiter de ce salon et 
associer nos créateurs et nos boutiques. 

En accueillant l’Euro dans de bonnes conditions, c’est l’image de Lyon qui a été valorisée. Notre ville s’inscrit déjà 
dans une dynamique positive en matière de rayonnement et d’attractivité, avec une progression régulière dans de nombreux 
classements : j’ai entendu citer effectivement le World Travel Awards, mais également de nombreux classements notamment sur 
TripAdvisor qui nous classait déjà l’année dernière, troisième destination européenne. 

Notre agglomération, cet été, avec l’Euro, a fait preuve de sa capacité à accueillir des événements majeurs. C’est un 
atout de taille pour nous dans la compétition que se livrent les grandes métropoles pour attirer les grands salons, les congrès mais 
aussi les événements sportifs et culturels qui génèrent des retombées économiques importantes. Nous nous réjouissons d’ailleurs 
d’accueillir prochainement l’Euro de football féminin, et nous saluons les performances de cette équipe qui nous fait également 
rayonner à l’International. 

Il convient donc de poursuivre cette action municipale forte qui associe l’ensemble des acteurs, et mobilise l’ensemble 
des commerçants, les entreprises pour qu’ils puissent se saisir et s’approprier ce type d’événements, afin de bénéficier des retombées 
économiques. 

Je tiens ici à les remercier pour leur dynamisme et leur mobilisation, leur imagination à mailler le territoire, à organiser 
des animations et des opérations commerciales. 

Et c’est ainsi que nous les accueillerons prochainement à un séminaire dédié au sein de l’Hôtel de Ville s’agissant du 
SIRHA afin de faire bénéficier l’ensemble de nos commerçants, de nos restaurateurs, de ce fabuleux salon qui mobilise à lui seul 
l’ensemble de ce qui compte dans le monde de la gastronomie et des professionnels de la restauration. Je vous remercie. 

 

 

 

 

 



COMMISSION SPORTS, JEUNESSE, VIE ASSOCIATIVE 
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2016/2456 - Approbation de conventions de parrainage entre la Ville de Lyon et les Sociétés GL Events et Radio Scoop dans 
le cadre du partenariat local UEFA Euro 2016 Lyon ville hôte (Direction des Evènements et Animation)  

Rapporteur : M. CUCHERAT Yann 

M. CUCHERAT Yann, rapporteur    : Cette délibération concerne l’approbation de conventions de parrainage entre la 
Ville de Lyon et les Sociétés GL Events et Radio Scoop dans le cadre du partenariat local UEFA Euro 2016, deux sociétés que je 
tiens à remercier pour leur accompagnement pour ce bel événement. 

En effet, dans le cadre de l’Euro 2016, la Ville de Lyon avait la possibilité de s’adjoindre des partenaires locaux afin 
de lui permettre de réduire les coûts liés à l’événement. 

Toutefois, ils ne devaient pas rentrer en concurrence avec les partenaires officiels de l’UEFA qui malheureusement 
nous ont été annoncés que tardivement. 

Il n’a donc pas été aisé de mobiliser des partenaires locaux et je suis heureux que nous ayons pu parvenir à en trouver 
deux. 

Et avant de vous redonner la parole, Monsieur le Maire, puisque nous avons salué et remercié beaucoup de personnes, 
je voudrais personnellement remercier le chef du projet Euro 2016, Jean-Loup Coly qui a œuvré et fédéré autour de ce projet. 

2016/2434 - Euro 2016 - Fan Zone - Conclusion d’un protocole transactionnel entre la Ville de Lyon et la SA PSLB, société 
du groupe Indigo consécutive à la fermeture du parking Bellecour (Direction des Finances)  

Rapporteur : M. BRUMM Richard 

M. BRUMM Richard, rapporteur : Il s’agit, Monsieur le Maire, chers Collègues, d’un rapport qui a également trait 
à l’Euro 2016, la Fan Zone pour la conclusion d’un protocole transactionnel entre la Ville de Lyon et la SA PSLB, société du groupe 
Indigo pour la fermeture pendant plus d’un mois de son parking place Bellecour. Ce rapport a reçu un avis favorable de la 
Commission. 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement : Monsieur le Maire, le 27 septembre dernier, lors d’une 
conférence de presse à laquelle on vient d’assister à une redite, vos adjoints ont présenté un bilan chiffré sur l’Euro 2016. On y a 
appris notamment le taux de fréquentation élevé pour le territoire lyonnais. Effectivement, cette compétition a été un bel événement 
qui a servi de vitrine à notre ville, qui a servi de vitrine aussi pour la promotion touristique et d’image au niveau européen, voire au 
niveau mondial pour notre territoire, comme vient de le rappeler Fouziya Bouzerda. 

L’Euro 2016 a su attirer un grand nombre de touristes comme en atteste les bons taux de remplissage des hôtels de la 
Métropole sur le mois de juin. Aussi, c’est une occasion de remercier effectivement tout comme vous venez de le faire, les uns à la 
suite des autres, tous les bénévoles, tous les professionnels, tous les fonctionnaires, tous ceux qui ont participé à cette réussite. 

Lors de cette conférence de presse, certains de vos adjoints ont fait une estimation des retombées économiques pour 
le territoire de la Ville de Lyon. Personnellement, je ne m’avancerai pas autant qu’eux sachant qu’aujourd’hui, un chiffrage ne 
pourrait être qu’approximatif. 

Et mon enquête personnelle auprès des commerçants non alimentaires ou non restaurateurs proches de la Fan Zone 
ne donne pas de résultats positifs. C’est le moins que l’on puisse dire. Allez rue Victor Hugo, rue de la Charité, rue Emile Zola, rue 
Auguste Comte, on vous parle d’une période noire. 

Je suis d’accord avec vous, Monsieur Képénékian, pour dire que Bellecour était le bon choix pour la Fan Zone. Je le 
dis maintenant, maintenant que l’événement s’est passé sans attentat. Mais à l’époque vous avez fait un choix risqué que je n’aurais 
pas fait, je le maintiens aujourd’hui, dans le contexte explosif du moment. Je vous rappelle que l’attentat de Nice n’a eu lieu que 4 
jours après l’Euro. Mais aviez-vous vraiment le choix ? Je n’en suis pas sûr. 

Finalement la seule chose qui nous manque dans votre bilan, même si Georges Képénékian vient d’ajouter quelques 
chiffres supplémentaires par rapport à ceux du dossier de presse, c’est ce que je vous avais demandé ici même le 4 juillet dernier : 
un bilan financier global, détaillé et transparent de l’Euro 2016 pour nos collectivités, c’est-à-dire la Métropole, la Ville. 

Vous vous étiez d’ailleurs engagé à nous le fournir. Et il y a dans le dossier de presse de 20 pages seulement 2 petites 
lignes inscrites à la fin du dossier. Elles ne nous suffisent pas. Vous estimez en effet le coût global pour la Ville de Lyon à 2 millions, 
pour la Métropole à 1,3 million, vous ajoutez le million donné par le SYTRAL, cela fait un peu plus de 4 millions au total 
d’investissement public. 

Est-ce qu’il est possible d’avoir un peu plus de précisions ? De quoi se compose cette somme ? On est au courant de 
204 340,79 euros concernant le dédommagement pour le parking Bellecour, on est au courant de la facture de 1 347 620,75 euros 
de la société GL Events. Mais il manque des lignes et les élus UDI et apparentés déplorent le fait que vous n’ayez pas pris la peine 
de détailler précisément, les différentes dépenses, les coûts directs et les coûts indirects. 

Alors, je vous repose la question ? Quel est le coût précis pour la Ville de Lyon -le surplus de nettoiement des voies 
publiques par exemple, les fermetures de places de stationnement qui ont donné lieu à une perte d’exploitation, la sécurisation de 
l’événement qui a mobilisé toute notre police municipale, et je l’en remercie- sur un certain nombre de postes comme ceux-là ? Je 
trouve le dossier un peu incomplet. Et pourtant en tant qu’Ordonnateur de la Ville de Lyon, vous êtes tenu de retracer tout cela dans 



un Compte administratif, l’ensemble des recettes et des dépenses de la collectivité. Nous continuons d’attendre la liste précise 
justement de ces dépenses. Merci. 

Mme BALAS Laurence   : Monsieur le Maire, chers Collègues, je voudrais faire moi aussi trois observations assez 
rapides sur cet Euro 2016 . 

La première est plutôt positive puisque, effectivement l’Euro a été une réussite en termes d’organisation et de 
rayonnement pour la ville et également en matière de sécurité ,puisque mis à part quelques incidents inhérents aux rassemblements 
de masse, nous n’avons pas eu d’événements majeurs regrettables à déplorer, ce qui prouve que les craintes de certains n’étaient pas 
justifiées et tant mieux effectivement . 

La deuxième observation que je voudrais faire est moins positive celle-là .C’est pour regretter encore une fois, votre 
manque de transparence. 

Alors, il est vrai que nous commençons à y être habitués ,nous les élus de l’Opposition. En fait je devrais dire : nous 
devrions y être habitués ,mais nous ne sommes pas habitués ,à votre manque de transparence. 

Encore une fois, vous avez choisi de présenter votre premier bilan de l’Euro aux journalistes qui sont décidément 
mieux servis que nous d’une manière générale en termes d’information. 

Donc, vous leur avez présenté ce premier bilan le 27 septembre dernier. Nous sommes le 10 octobre, c’est la première 
fois que vous nous faites un vrai bilan de cet Euro, bilan que j’ai moi aussi demandé ,notamment sur le plan financier depuis un 
certain nombre de semaines . 

Donc, voilà ,manque de transparence, et encore une fois, les journalistes sont mieux informés que nous et c’est 
vraiment regrettable. 

M. LE MAIRE   : C’est leur métier  !  

Mme BALAS Laurence   : Nous remercions quand même M. Cucherat qui nous a fait passer le dossier de presse, 
mais encore fallait-il le demander, dossier presque plus détaillé notamment sur les éléments financiers que ce que vous nous avez 
présenté aujourd’hui. C’était la deuxième observation. 

La troisième observation concerne le bilan financier et les retombées économiques de cet Euro. 

Effectivement, nous aussi, nous trouvons que ce bilan financier est trop succinct, vous savez que les questions 
financières m’intéressent, j’aime bien les tableaux, les choses présentées clairement. 

Alors vous nous donnez le coût net pour la Ville. Effectivement un coût de 4 millions d’euros. 

M. LE MAIRE   : Pas seulement pour la Ville, Madame Balas… 

Mme BALAS Laurence  : Pour la Ville, la Métropole et le SYTRAL globalement, exactement. Mais vous ne nous 
avez pas présenté une vision d’ensemble. Donc on additionne des lignes ? …Mais il n’y a eu aucun document précis. Juste deux 
mots. 

Si on additionne ces deux collectivités plus le SYTRAL 4,3 millions d’euros et par ailleurs nous savons que l’UEFA 
doit, devait, on ne sait pas si elle l’a déjà fait, apporter 2 millions d’euros d’investissement. 

M. LE MAIRE   : Ce qui fait 4,3 millions  – 2 millions, 2,3 millions. 

Mme BALAS Laurence  : Non, vous avez dit le coût net, 4,3 millions. 

M. LE MAIRE   :4,3 millions d’investissement… 

Mme BALAS Laurence  : … d’où la nécessité de présenter un tableau ou des éléments chiffrés précis. 

Et nous n’avons, par ailleurs, pas retrouvé de trace de convention cadre entre la ville et l’UEFA ou la SAS Euro pour 
préciser ces transactions financières . 

Donc, manque d’information et de transparence sur ce bilan financier . 

Sur les retombées économiques c’est vrai qu’il y a eu des études faites a priori, assez théoriques pour d’autres 
événements qui ont eu lieu par le passé ,on a pu constater après coup qu’elles étaient souvent assez surestimées. 

Et puis pour le ressenti des commerçants ,c’est assez subjectif pour l’instant, car le seul chiffre précis dans le dossier 
de presse, ce sont les 18 000 litres de bière qui ont été consommés chaque jour. Je pense que c’est un peu insuffisant pour qualifier 
l’ensemble des retombées, notamment dans le secteur de l’hôtellerie restauration. 

M. LE MAIRE   : Vous n’aimez pas la bière Madame Balas  ?  

Mme BALAS Laurence   : Si, mais cela ne suffit pas à évaluer les retombées économiques pour la Ville  !  

En conclusion, je voulais vous dire que c’est une réussite sur le plan de l’organisation de l’événement, mais malgré 
tout, nous regrettons le manque de transparence pour le bilan financier et les retombées économiques de cet événement. 
Heureusement, la Cour des Comptes s’est penchée sur cet événement et va bientôt nous communiquer des documents que je lirai 
avec attention en espérant avoir plus d’informations sur le sujet. Je vous remercie. 

M. TETE Etienne    : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, cela nous paraît un peu tôt pour faire un bilan de l’Euro 
2016 dans son ensemble. La Cour des Comptes se penche sur ce dossier, nous allons donc attendre ses chiffres. 

Ma première remarque, c’est que le seul instigateur de l’Euro 2016, M. Platini, a lui-même considéré qu’un seul pays 
soit l’organisateur de l’Euro est une mauvaise méthode puisque c’est la dernière fois qu’on va le faire de cette manière. En effet, en 
2020, ce sera un ensemble de pays, l’avenir ne nous dit pas ce que feront MM. Platini et Blatter, mais si on faisait le bilan de leur 
moralité, on devrait mettre dans le bilan la moralité du phénomène. 

Globalement, un pays organisateur intéresse de moins en moins ces grands événements, puisqu’effectivement en 
2020, il y aura plusieurs pays, c’est une manière de voir le bilan global de l’Euro 2020. 



La deuxième chose que l’on peut se dire, c’est que pour l’UEFA, c’est un très bon bilan puisque la presse s’est fait 
l’écho de 1,9 milliard de recettes, que l’organisation représente 700 millions d’euros, le reversement aux clubs et aux pays 300 
millions, il reste environ 900 millions dans les caisses de l’UEFA pour autres services et organisations de cette institution. On peut 
voir que pour eux les choses sont extrêmement positives. 

En revanche, pour la France, M. Emeric Alozé, a expliqué le montage qui explique que l’on fait faire une économie 
d’impôts de droit commun de 200 millions d’euros à l’UEFA pour cette organisation et c’est un accord secret qui n’est jamais apparu 
dans la presse en 2010 lorsqu’on a accordé l’Euro 2016 à la France, ou plutôt que la France a couru après cet Euro car elle était 
d’ailleurs la dernière concurrente, cet accord secret a donc été signé, tellement secret d’ailleurs, que lorsqu’on a demandé les 
documents au Gouvernement, on nous les a toujours refusés jusqu’à ce qu’ils soient présentés à l’Assemblée Nationale plusieurs 
années après. 

Là encore, dans le bilan, il faudrait mettre tous les chiffres car effectivement, pour faire un bon bilan, il ne s’agit pas 
de regarder un dernier petit événement, il faut consolider l’ensemble des éléments. Parmi la consolidation, on devrait mettre 
l’ensemble des investissements publics, que ce soit le tramway, l’échangeur n° 7, l’accès Nord, l’accès Sud, voire le parking des 
Panettes, qui lui n’a même pas servi pour l’Euro 2016. On voit donc bien que l’organisation n’était pas aussi simple que cela en 
termes de bilan. 

Enfin, en ce qui concerne le tourisme, les premiers chiffres donnés au niveau national sont extrêmement contrastés et 
il n’est pas évident que l’effet bénéfique, ponctuel sur certaines zones soit traduit sur l’ensemble de la période touristique. Cela fait 
fuir quelques touristes qui ne viennent pas lorsqu’il y a des grands événements et qui se réfugient ailleurs et le bilan du tourisme sur 
les grands événements est très discuté. 

Je sais que je ne vais pas vous convaincre puisque vous pensez toujours avoir raison et vous vous auto congratulé en 
permanence sur ce dossier. Je pense que l’on peut être d’accord sur une chose : si la Fan Zone c’était le dessert, il était peut-être 
bon, mais l’ensemble du menu ne l’était pas. Et quand, et Bocuse vous le dirait mieux que moi, le menu n’est pas bon, même si le 
dessert l’est, on perd une étoile au Michelin, et je crois que vous venez de perdre une étoile. 

Mme GRANJON Isabelle : Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers, avoir accueilli l’Euro 2016, 
ce n’est pas seulement accueillir le sport professionnel, le spectacle avec de grandes équipes qui jouent afin de remporter un trophée, 
c’est aussi un florilège de petites animations dans la ville, et dans la Fan Zone. 

Avoir accueilli l’Euro 2016, c’est aussi une aide de l’UEFA de 2 millions d’euros qui a permis à la Ville de faire des 
travaux sur plusieurs sites de sport amateur. Nous pourrions donc nous contenter de nous réjouir de la réussite de cette fête du sport. 

Parlons pas exemple de la Fan Zone. Elle a accueilli beaucoup de sympathiques animations qui ont ravi un grand 
nombre de Lyonnais et Grands Lyonnais : culture, sports, convivialité, rencontres… Bref une réussite, au premier abord. Néanmoins, 
nous ne pouvons en rester ainsi à la surface des choses. 

Tout d’abord, la notion même de « Fan Zone » pose question. Si les questions relatives à la sécurité des citoyens sont 
évidemment primordiales lors de tout rassemblement, et sans doute davantage dans le contexte actuel, nous ne pouvons nous 
satisfaire d’une solution qui revient, au nom de la sécurité, à privatiser l’espace public (en l’occurrence la place Bellecour) au 
bénéfice de quelques-uns… et de sponsors qui n’en demandaient pas tant ! Considérer que durant plusieurs semaines, la plus grande 
place de Lyon n’appartenait plus du tout, de fait, à ses habitants ne peut être une situation réellement satisfaisante ! 

Par ailleurs, la priorité donnée à quelques sponsors triés sur le volet par l’UEFA à l’intérieur de la Fan Zone a 
également posé problème. 

En effet, usagers comme bénévoles se sont plaints, entre autre, de cette mainmise exclusive de quelques entreprises 
privilégiées sur l’espace de la Fan Zone : Coca cola ou Carlsberg, seuls autorisés à proposer des boissons, en ont en effet profité 
pour pratiquer des prix peu populaires ! 

Par ailleurs, la file d’attente jusqu’à 2 heures pour pouvoir accéder à cette Fan Zone a été, elle aussi, un souci pour les 
usagers : certes nous sommes en « état d’urgence » et forcément cela a engendré des dispositifs sans précédents. Mais il aurait peut-
être été plus productif de prévoir de répartir les fans sur plusieurs sites afin de répartir l’effort et les contrôles ainsi que les temps 
d’attente. D’ailleurs, de fait, des « fans zones bis » se sont créées, comme par exemple rue de la Monnaie, mais celles-ci n’étaient 
pas, du coup, sécurisées du tout et investies par la part la moins fréquentable des supporters lyonnais, je pense évidemment aux 
ultras. 

Et puisqu’on parle sécurité, il nous paraît impensable et surtout intolérable que tous les chefs de brigades aient été 
réquisitionnés lors des temps forts sur la Fan Zone laissant, de fait, les postes de police municipale sans chef. 

Par ailleurs, la desserte du Grand Stade a entraîné des difficultés pour un certain nombre de touristes qui se sont 
retrouvés le soir à la fin du service TCL, à errer aux abords de la Part Dieu sans savoir comment regagner leurs hôtels… faute de 
bus et de métros. Cette situation, bien connue des Lyonnais, usagers des transports en commun, renvoie l’image d’une Métropole 
au rayonnement mondial mais qui n’a pas été capable d’offrir les infrastructures de transports de ville comme c’est le cas à Athènes 
ou Berlin ! 

De même, il est évident que la mobilisation exceptionnelle du réseau de transports en commun pour assurer 
l’acheminement des supporters a eu des conséquences négatives pour les lyonnais au quotidien. On peut imaginer par exemple le 
report des congés des agents des TCL pour expliquer la pénurie de transports disponibles pendant le mois de juillet avec des cadences 
amenant le temps d’attente du métro A en heure de pointe à 12 minutes, soit à peine 5 rames par heure. Nous parlons de désagréments 
importants vécus par ceux qui travaillent toute l’année et qui, par leur travail et leurs impôts locaux, financent les infrastructures qui 
ont permis à l’UEFA et aux sponsors d’engranger d’importantes rentrées d’argent pour près de 1,9 milliard d’euros et 830 millions 
de bénéfices… pour ce qui est, au final, une « association sportive » dont tout le monde connaît ici les turpitudes en matière de 
corruption, de trucages et de perte des valeurs fondamentales du sport. 



Doit-on pour autant renoncer à accueillir ce genre d’événements ? Renoncer à tout ce que nous avons pu voir : les 
supporters attablés qui chantaient leurs chants, la camaraderie entre supporters de pays différents, les Irlandais qui nous ont tant 
touchés ? Je ne le pense pas, mais il faut les organiser davantage en lien avec les habitants, en concertation avec les usagers, afin 
d’en faire réellement une fête collective ! 

Je vous remercie de votre attention. 

M. LE MAIRE   : Quelques mots mes chers Collègues. Vous voyez ce qui est finalement désolant dans nos débats, 
c’est que même lorsqu’il y a des grands succès ,on essaie de trouver le petit détail pour contredire et l’Euro 2016 a été un grand 
succès. Ce n’est pas un succès partisan, celles et ceux qui l’ont organisé appartenaient à toutes les sensibilités politiques, et il faut 
dire à un moment donné, ce qui est bien pour un Pays, ce qui est bien pour nos villes. 

Je me souviens du film Invictus, où le Président Mandela trouvait des mots extraordinaires à propos de la Coupe du 
monde de rugby car il disait « tout d’un coup, un Pays s’est levé, tout d’un coup un Pays s’est uni ». Chers Collègues, si vous aviez 
été plus souvent dans la Fan Zone, vous l’avez vu sur les images qui ont défilé, vous auriez vu quelle ferveur il y avait. Tout d’un 
coup, un Pays qui se trouvait en difficulté a retrouvé une confiance, des gens ont retrouvé une fraternité et ils étaient « au coude à 
coude » heureux d’être ensemble. C’est comme cela que l’on construit une société. 

Je veux dire aux Lyonnais que j’ai été au milieu de toutes celles et de tous ceux qui étaient dans la Fan Zone, ils 
étaient heureux d’être ensemble, ils peuvent être très différents, avoir des opinions politiques, philosophiques très différentes et tout 
d’un coup, cet événement a provoqué le rassemblement. Les événements qui produisent le rassemblement, je suis fier qu’ils puissent 
avoir lieu et si demain, nous voulons encore en France avoir de grands événements, nous devons dire tous ensemble, que nous serons 
heureux de les accueillir, parce que je ne sais pas quel rapport va faire, demain, la Cour des Comptes. On peut effectivement lire 
des chiffres et dire « on avait dit que c’était 3 et ce n’est que 2 ». 

Ce que je sais, c’est que si tout d’un coup on se met à ergoter, alors les Jeux Olympiques à Paris, ce n’est pas gagné 
mes amis, parce que si la France est un pays de compte petit et de gens qui manquent d’enthousiasme, alors on nous laissera à nos 
aigreurs et on ira développer les grands événements, développer l’enthousiasme, la volonté d’aller de l’avant ailleurs que dans notre 
pays. Il ne faudra pas s’étonner alors que nous connaissions de grandes difficultés. 

Alors, on le verra sur d’autres dossiers, moi je suis de ceux qui ont toujours envie d’aller de l’avant. C’est peut-être 
pour cela que les Lyonnais nous font aujourd’hui confiance parce qu’ils voient en nous cette volonté de développer la ville, cette 
volonté de la faire rayonner à travers le monde, cette volonté de faire en sorte qu’elle montre son énergie, qu’elle montre son 
enthousiasme, qu’elle montre sa volonté de gagner. 

On pourra chipoter sur tel ou tel point mais je n’ai même pas envie de répondre pour savoir si ça a coûté 3,3 M€ ou 
3,1 M€ et d’avoir le compte dans le détail à la virgule près. Je me dis, quel formidable événement cela a été et puissions-nous, dans 
l’avenir, en avoir beaucoup comme celui-là. 

Je mets aux voix les conclusions de mes rapports. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

2016/2432 - Evolution de la publication des actes de la Ville de Lyon – Dématérialisation du Bulletin Municipal Officiel -
BMO- (Direction des Assemblées) 

Rapporteur : M. CORAZZOL Guy  

M. CORAZZOL Guy, rapporteur   : Avis favorable de la Commission, Monsieur le Maire. 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement :  Ce dossier que vous nous présentez est une bonne nouvelle 
quand on sait que l’édition papier a coûté à la collectivité plus de 70 000 euros l’année dernière. Ce passage progressif à la 
dématérialisation et plus généralement ,à la  »  e-administration    « est une évolution incontournable des services publics. Les élus UDI 
et apparentés que je représente ici sont très enthousiastes concernant la démarche volontariste de la Ville de Lyon dans ce domaine. 

Vous vouliez de l’optimisme, en voilà… 

M. LE MAIRE  : Vous voyez ,ça finit par gagner   !  

M. BROLIQUIER Denis    : M .Corazzol nous a présenté cette démarche il y a quelques semaines avec d’autres maires 
d’arrondissement et c’est une démarche effectivement intelligente et très appréciée. 

Cette dématérialisation impose un nouveau rapport entre les services de la Ville et les usagers. Dans le monde du tout 
numérique, les collectivités doivent offrir un service en ligne facile à utiliser, fiable et efficace. La dématérialisation permet 
d’accélérer les procédures administratives en fluidifiant les échanges entre les citoyens, les entreprises et les autres administrations, 
notamment par le biais des télé-procédures. 

Cependant, ces relations nécessitent de trouver un juste équilibre entre la relation virtuelle et la relation humaine. Elle 
ne doit pas impliquer la déshumanisation de la prestation rendue. Il ne faut pas oublier que les missions de service public sont des 
activités d’intérêt général, des activités de proximité et des activités pour tous. Lorsqu’on sait, c’était encore le cas l’année dernière, 
que 15 % des Français ne vont jamais sur Internet, pour des raisons diverses… Vous allez dire que je suis encore pessimiste et que 
je regarde ça peut-être par le petit bout de la lorgnette, il n’empêche qu’il est indispensable de s’interroger sur les conditions d’accès 
aux services publics de ces personnes. 

C’est Jacques Toubon, le défenseur des droits, que je n’ai pas l’habitude de citer… 

M. LE MAIRE   : Vous devriez  !  

M. BROLIQUIER Denis    : … mais qui s’est récemment penché sur cette question et qui a conclu, je cite  »  Internet 
facilite l’accès au droit, mais pas pour tous  « . C’est une réalité ,il faut en tenir compte et dès lors, nous devons proposer des moyens 
techniques à mettre en œuvre afin de garantir un égal accès des prestations à chacun. Il est nécessaire, en parallèle de la 



dématérialisation des démarches administratives, de proposer un guichet physique et facile d’accès ,permettant un accueil des 
personnes non connectées ou de celles qui ont besoin d’un surplus d’information. 

Nous tenons, nous, élus UDI, à conserver cette relation humaine toute particulière. 

Au-delà de l’amélioration du service rendu aux citoyens et de la baisse des dépenses publiques, la dématérialisation 
pose une question organisationnelle puisqu’elle impacte tout le fonctionnement des services. Elle impose un changement de culture 
avec désormais une obligation de travailler en transversale et dans la gestion du personnel avec une nécessaire flexibilité des agents. 
Une gestion des ressources humaines performante est indispensable afin de permettre le redéploiement des effectifs sur des missions 
à forte valeur ajoutée. C’est notre façon de souhaiter la bienvenue à notre nouvelle DRH, de souhaiter qu’elle s’occupe de cette 
question prioritairement parce que c’est un atout. Le gain de productivité engendré doit permettre de recentrer les missions des 
agents sur leurs véritables compétences et de valoriser leurs savoir-faire. 

Alors, on ne va quand même pas terminer sans vous poser quelques questions. Dans quelles mesures les services de 
la Ville de Lyon seront-ils impactés par ce passage à la « e-administration » ? Combien de membres du personnel sont concernés ? 
Combien de redéploiements dans les services cela implique-t-il ? Quel est quantitativement le gain de productivité espéré ? Très 
concrètement, on travaille déjà sur les services, sur les produits, quel impact aura tout cela en termes de ressources humaines ? Je 
suppose que vous connaissez la réponse à ces questions. 

M. LE MAIRE   : En termes de productivité   :2,87 %.  

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées à la majorité. 

(M. Boudot s’est abstenu.) 

2016/2433 - Admission en Non-Valeur des produits irrécouvrables des exercices 2006 à 2016 (Direction des Finances)  

Rapporteur : M. BRUMM Richard 

(Adopté.) 

2016/2435 - Caisse de Crédit Municipal de Lyon – Présentation des documents budgétaires de l’exercice 2015 (Direction des 
Finances)  

Rapporteur : M. BRUMM Richard 

(Adopté.) 

COMMISSION CULTURE, PATRIMOINE, DROITS DES CITOYENS , EVENEMENTS 
 

2016/2436 - Approbation d’une convention de prêt à titre gratuit de 4 véhicules entre la Ville de Lyon / Musée de 
l’Automobile Henri Malartre et l’Association « Club  des  Amateurs d’Automobiles Anciennes », pour la période du 3 au 8 
novembre 2016, à l’occasion du salon Epoqu’Auto au Parc des Expositions d’Eurexpo à Lyon (Direction des Affaires 
Culturelles) 

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur    : Monsieur le Maire, chers Collègues, voilà une délibération concernant une 
convention de prêt à titre gratuit de 4 véhicules entre le Musée de l’automobile Henri Malartre et l’Association « Club des Amateurs 
d’Automobiles Anciennes ». Avis favorable de la Commission sur cette convention particulièrement audacieuse. 

M. LE MAIRE    : Mais qui pourrait finalement s’élever contre ce prêt de 4 véhicules    ? Je ne sais pas, Monsieur 
Képénékian, mais nous allons entendre Mme Nachury. 

Mme NACHURY Dominique    : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, cette délibération parle d’un musée et ne 
pose pas problème. De musées, il a été beaucoup question durant la semaine qui vient de s’achever . 

J’anticipe une éventuelle, très éventuelle ,évocation du Musée des Confluences et de l’intention du Conseil 
départemental du Rhône de cesser son financement. Mais, Monsieur le Maire, vous avez seul, ou presque seul, tenu la plume ou 
tenu la main de celui qui tenait la plume pour définir la configuration de la Métropole de Lyon et ses relations avec le Nouveau 
Rhône. Je ne veux pas refaire le débat local ou national mais il faut se souvenir des observations et critiques sur le périmètre, la 
scission difficile, l’équilibre des territoires notamment. 

Le Musée des tissus a aussi beaucoup alimenté la chronique : je ne parle pas du pied dans la porte de Stéphane Bern 
ou de l’invocation de l’âme et de l’histoire de Lyon de Bernard Pivot, mais bien des annonces qui ont été nombreuses. L’annonce 
de Mme la Ministre de la Culture de mettre pendant 3 ans 300 000 euros pour le fonctionnement. L’annonce du Conseil Régional 
de 5 M € pour permettre les investissements nécessaires auxquels le Président n’a jamais associé un chef de file ,à moins que par 
l’intermédiation de Monica Belluci, vous ayez eu d’autres engagements… 

M. LE MAIRE   : On ne sait jamais  !  

Mme NACHURY Dominique   : Absolument. Ces annonces s’ajoutent aux engagements de la Ville de Lyon, de la 
Métropole et de la Chambre de Commerce et d’Industrie. Mais ces engagements ne constituent guère un tout cohérent. Je pensais 
que la Ministre de la Culture devait jouer son rôle. Nous n’attendions pas l’Etat providence mais bien l’Etat stratège ! En son 



absence, il faut bien trouver un montage qui permette non seulement d’assurer la survie mais aussi, et surtout, de moderniser (c’est 
le sens de l’engagement de la Région) et pérenniser cette institution . 

Il faut en effet un chef de file. Alors, Monsieur le Maire, vous avez si souvent laissé penser ou voir qu’il y avait un 
guide à Lyon et son territoire, si souvent vanté le  » modèle lyonnais   « fait de volonté ,de consensus et de partenariat, qu’aujourd’hui, 
vous nous devez une démonstration pour conduire un montage efficace et lever les fonds locaux, nationaux et internationaux, ce qui 
n’est pas facile si on laisse s’installer cette fatalité de la fermeture. 

Tout le monde compte, Monsieur le Maire, sur votre enthousiasme et votre envie d’aller de l’avant. Je vous remercie. 

 M. LE MAIRE  : Nous étions sur l’automobile, nous passons maintenant à d’autres sujets . 

Evidemment sur le Musée des Confluences, je ne doute pas une seconde qu’un accord est un accord ! Et que lorsque 
nous avons signé un certain nombre de documents, ils sont signés. Je compte évidemment sur la rectitude et en même temps sur 
l’amitié du Président du Conseil Général. Je ne vois pas comment il pourrait se dédire de sa parole, surtout dans une phase où la 
Métropole de Lyon a beaucoup aidé à résoudre le problème des emprunts toxiques. Parce que si le Département avait été seul pour 
résoudre les emprunts toxiques, je crains qu’il n’ait eu plus de difficultés. Et j’ai vu combien la technicité, la performance des agents 
de la Métropole de Lyon, pouvaient permettre de résoudre plus facilement un certain nombre de problèmes. 

J’étais au Japon lorsque l’annonce a été faite, les communications sont plus difficiles du Japon, je ne doute pas que -
comme le disait M.  Broliquier- pas simplement la dématérialisation, mais l’humanisation des relations, puisse résoudre ce problème 
de manière très facile. 

Sur le Musée des Tissus, j’attends un peu quand même de l’Etat, parce que je pense que c’est un beau dossier et je 
remercie la Région de s’être engagée de cette façon. Et donc, comme je le disais tout à l’heure, il est bien que les uns mettent l’accent 
sur le Musée des Confluences et le fassent fonctionner de la manière dont nous le faisons fonctionner, avec un succès qui ne se 
dément pas. Je crois d’ailleurs que certaines personnalités nationales veulent venir visiter l’exposition de M. Jacquet, parce qu’ils 
trouvent que c’est une exposition extraordinaire. On nous a demandé donc ce que nous en pensions et nous avons dit, avec M. 
Képénékian    :» Nous nous réjouissons chaque fois que de grandes personnalités viennent visiter nos musées. «  

Donc je ne doute pas que Mme la Ministre de la Culture, dans les temps qui viennent, va venir voir la richesse de la 
collection du Musée des Tissus et qu’elle fera -j’allais dire le bon choix, mais avant les élections, c’est un peu délicat d’employer 
ce terme, parce que cela renvoie à d’autres bons choix- le bon choix pour le Musée des Tissus. 

Moi, je veux remercier le Président de la Région d’avoir dit qu’il allait prendre en charge, effectivement, une somme 
importante pour le Musée des Tissus. Et nous lui garantissons que nous, nous allons continuer à prendre en charge, comme nous le 
faisons, à la fois le Musée de la Confluence, le Musée Gadagne, le Musée des Beaux-Arts, et que donc tous ensemble, dans un 
partenariat que l’on nous envie, nous allons réussir à faire de Lyon et de la Région Auvergne Rhône-Alpes des endroits qui soient 
considérés comme pilotes en France. 

Merci Madame Nachury. 

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

2016/2437 - Approbation de l’avenant n° 3 à la convention de dépôt du fonds d’archives de l’Institut CGT d’histoire sociale 
du Rhône en date du 11 juin 2010 aux Archives municipales (Direction des Affaires Culturelles)  

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur : Monsieur le Maire, chers Collègues, il s’agit d’un avenant à une 
convention de dépôt du fonds d’archives de l’Institut CGT d’histoire sociale du Rhône, qui vient compléter déjà un dépôt que nous 
avons constitué dès 2010 et qui s’enrichit une nouvelle fois avec 180 pièces, qui marque l’histoire sociale de notre Ville. 

Nous avons eu l’occasion de présenter il y a cinq ans une exposition remarquable aux Archives sur cette histoire 
sociale de notre Ville. 

M. LE MAIRE    : Vous voyez, Madame Nachury, que nous nous intéressons à un champ vaste ! Je passe la parole à 
Mme Rabatel. 

Mme RABATEL Thérèse, Adjointe : Monsieur le Maire, chers Collègues, le Groupe Lyon Gauche Solidaires se 
réjouit de ce nouveau don de 182 affiches de la part de l’Institut CGT d’histoire sociale du Rhône aux Archives municipales, après 
deux autres dons depuis 2010, de 510 puis 587 affiches. 

Il est très important pour des archives publiques de conserver la mémoire du mouvement social. Trop souvent, les 
archives des militants syndicaux ou politiques de base, voire avec responsabilités, passent totalement ou largement à la poubelle 
après le décès desdits militants. C’est une grande perte pour les habitants, les étudiants, les historiens, mais aussi pour les 
sociologues, économistes, politistes, voire pour les graphistes, car les affiches peuvent avoir une portée esthétique, en plus d’avoir 
une portée revendicatrice. 

Les Archives syndicales font partie intégrale du patrimoine et de l’histoire de notre Ville. Notre Groupe apprécie ce 
don d’affiches aux Archives municipales : le métier d’archiviste est fondamental pour sauvegarder les documents, les classer 
scientifiquement, les valoriser ; nos Archives municipales le font parfaitement. 

Notons que les Instituts CGT d’histoire sociale ne sont pas des instituts de la CGT : ils travaillent aussi avec la FSU, 
des militants de la CFDT, des habitants intéressés par le sauvetage de la mémoire locale ouvrière. 

Georges Séguy, récemment décédé, ancien Secrétaire général de la CGT et créateur de l’Institut national d’histoire 
sociale, le rappelait à Lyon en 1981 lors du lancement de l’Institut régional : 



« Compte-tenu de la place que les travailleurs de la région lyonnaise ont occupé dans l’histoire du mouvement ouvrier 
français, du rôle qu’ ils jouent dans les luttes actuelles, avoir le souci de la transmission de la mémoire par les archives est une 
façon pour le mouvement syndical d’assumer ses responsabilités. » 

Et de fait, des luttes des Canuts à celle des salariés en 2016, il y a des continuités et des enseignements à tirer, en se 
penchant de façon documentée et précise sur notre passé ! Je vous remercie. 

M. LE MAIRE   : Merci Madame Rabatel. Vous avez raison l’histoire des travailleurs de la région lyonnaise est 
particulièrement importante et nous, nous avons retrouvé des textes d’un obscur travailleur d’usine, qui sont aujourd’hui montrés 
au monde entier : il s’appelait Deng Xiaoping et donc de travailleur obscur, il devint un dirigeant éclairé. 

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

2016/2443 - Approbation d’une convention de partenariat pour la mise en œuvre du projet «Démocratie» entre la Ville de 
Lyon / Bibliothèque municipale et Mediapart (Direction des Affaires Culturelles)  

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur : Monsieur le Maire, chers Collègues, un petit mot concernant cette 
délibération autour du projet « Démocratie » de notre Bibliothèque. 

Notre Bibliothèque municipale, comme vous le savez, est très active dans le domaine des sciences sociales, que ce 
soit des expositions, des conférences et la présentation des ouvrages. Cette action s’inscrit largement depuis quelques années par ce 
que veut faire la Bibliothèque. 

D’abord, nous avons accueilli en 2013, le Congrès National des Bibliothécaires Français autour du thème : 
« Bibliothèque, la fabrique du citoyen ». Le projet d’établissement mis en place par la Bibliothèque municipale s’engage avec 
dynamisme dans la diffusion des savoirs et de la connaissance. 

Enfin, par l’engagement de notre Ville, en 2014, avec l’accueil du Congrès mondial des Bibliothèques, l’IFLA, et la 
signature à cette occasion d’un texte fondateur qui s’appelle : « La déclaration de Lyon ». Je rappelle que la vocation de cette 
déclaration, qui mobilise l’ensemble des acteurs du monde de l’information à travers le monde, sur les différents continents, est de 
placer au cœur, la priorité de l’accès à l’information et à la connaissance pour l’ensemble des négociations au sein de l’ONU, sur 
les objectifs du millénaire pour le développement (OMD) pour la période 2015-2030. 

Dans la suite de ce travail, la bibliothèque organise avec différents partenaires, des ateliers, des conférences, autour 
de la thématique de la démocratie : démocratie de proximité, démocratie participative, nouvelle forme de participation. La 
convention qui vous est soumise ici présente les partenariats avec l’un de ces médias, qui est Mediapart. 

Avis favorable de la Commission. 

M. BOUDOT Christophe  : Merci, Monsieur le Maire. Brève explication de vote pour ce rapport. 

Cette convention de partenariat entre la Ville de Lyon et l’Agence Mediapart est une décision qui passe assez mal 
dans la population et dans les arrondissements, que vous arpentez si souvent Monsieur le Maire. C’est vrai que vous êtes en marche ! 
On va commencer à le savoir. 

Si vous voulez fabriquer des citoyens, il est toutefois assez surprenant que vous fassiez appel à Mediapart. Les 
Lyonnais ont aujourd’hui besoin de neutralité et d’apaisement. En conséquence, je voterai contre ce rapport. Je vous remercie. 

M. LE MAIRE   : Monsieur Boudot, est-ce que vous connaissez la nouvelle émission  » Ambitions intimes   «  ?  

M. BOUDOT Christophe   : Oui, je l’ai vu hier soir  !  

M. LE MAIRE : Vous l’avez vu hier soir. Donc vous avez vu Mme Le Pen. Elle disait que son papa lui interdisait 
de lire « Pif Gadget » parce que cela finançait le parti Communiste. Vous ne voudriez pas être aussi sectaire que le papa de Mme 
Le Pen et empêcher des lectures quand demain vos petits enfants regretteraient de ne pas les avoir parcourues. 

Alors, nous, nous avons une conception large de la lecture, et même lorsque les gens ne sont pas sur notre ligne 
politique, nous passons quand même des contrats avec eux. Pensez, Monsieur Boudot, à « Pif Gadget ». 

Je mets aux voix les conclusions de mes rapports. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées à la majorité. 

(M. Boudot a voté contre.) 

2016/2438 - Attribution d’une subvention dans le cadre de la Fête des Lumières 2016 pour le spectacle déambulatoire en 
Centre-ville - Approbation d’une convention mixte (Direction des Evènements et Animation) 

2016/2444 - Demande auprès de la Métropole de Lyon d’une subvention de fonctionnement affectée au projet du théâtre 
Gallo-Romain de Fourvière pour la Fête des Lumières 2016 - Approbation d’une convention (Direction des Evènements et 
Animation)  

2016/2449 - Fête des Lumières 2016 : financement et partenariat privé - Conventions de mécénat (Direction des Evènements 
et Animation)  

2016/2450 - Projets étudiants dans le cadre de la Fête des Lumières 2016 - Attribution de subventions - Approbation de 
modèles de conventions types et approbation d’une convention de partenariat concernant le prix «Lumières éphémère et 
architecture» (Direction des Evènements et Animation) 



2016/2451 - Attribution d’une subvention à l’association «Electriciens sans frontières» pour l’opération des «Lumignons du 
coeur» de la Fête des Lumières 2016 - Approbation d’une convention mixte (Direction des Evènements et Animation)  

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur : Je monopolise la parole, Monsieur le Maire, j’en suis bien désolé. 

Il s’agit là de 5 délibérations concernant la Fête des Lumières. Je ne vais pas les détailler pour ne pas rallonger notre 
séance. Je pense que tout le monde a compris qu’il s’agissait là à la fois des conventions entre les différents établissements, les 
financements et le partenariat privé et bien sûr l’opération des Lumignons du cœur. Tout cela est en train de se mettre en place, 
comme on l’a déjà évoqué et je laisse donc la parole aux différents intervenants Monsieur le Maire, si vous voulez bien. 

Avis favorable de la Commission. 

M. LE MAIRE   : Et bien nous retrouvons le sectateur de  »  Pif gadget    ,« Monsieur Boudot  !  

M. BOUDOT Christophe   : Merci Monsieur le Maire, j’étais plutôt abonné au journal de Mickey pour ma part, qui 
ne finançait pas le Front National d’ailleurs. 

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, d’abord une remarque concernant si vous le voulez bien le vœu que 
j’avais déposé pour ce Conseil au service des Assemblées selon l’article 27 de notre règlement qui m’a été refusé sous un prétexte 
assez fallacieux je crois, qu’il irait à l’encontre des décisions préfectorales. 

Alors je relis ce vœu très rapidement : « Suite à la décision du Gouvernement français de transférer 1 784 migrants 
vers la Région Auvergne – Rhône-Alpes, la Ville de Lyon demande au Préfet du Rhône de renoncer à placer des migrants clandestins 
sur la commune de Lyon et dans les communes de la Métropole de Lyon où le maire, les élus et la population auront clairement 
exprimé leur opposition. » 

Il ne s’agissait pas du tout, comme il m’a été dit, d’aller à l’encontre d’une directive préfectorale, mais bien de 
demander au Préfet de renoncer à cette répartition à Lyon.  

Il a été déposé, comme je vous l’ai dit, en plein accord avec l’article 27 de notre règlement intérieur. Je considère que 
c’est mon droit et que ce vœu était parfaitement légitime. 

De quoi s’agit-il réellement ? Ce n’est pas le problème des réfugiés, des quelques centaines de personnes qu’il faudrait 
accueillir au sein du bassin de population de plus d’un million d’habitants. Mais cette répartition de clandestins, et c’est là tout le 
problème, issus de la jungle de Calais arrivent en plus d’une immigration régulière et irrégulière qui est évaluée par an en France à 
plus de 300 000 personnes et à laquelle nous ne pouvons plus répondre favorablement. 

Oui, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, chaque année en France, il nous arrive l’équivalent de la moitié de 
la Ville de Lyon, si on sait compter, cela veut dire que tous les deux ans, il arrive en France l’équivalent de la Ville de Lyon et moins 
de 5 % à 6 % de ces immigrés, réguliers ou irréguliers ont un contrat de travail et qu’une part sensible des étudiants étrangers ne 
repartent pas chez eux après leurs études lyonnaises. 

Vous souhaitez ne pas prendre en compte ma demande, c’est votre droit. Mais en jouant sur les mots, vous pratiquez 
un déni de démocratie, je le dis aujourd’hui, ou alors Monsieur le Maire, y-a-t-il une autre explication ? Peut-être n’êtes-vous pas si 
sûr de vos élus sur cette question ? Ces élus d’arrondissement qui sont confrontés tous les jours aux demandes d’une population qui 
n’en peut plus de la réalité migratoire à Lyon aujourd’hui. 

Il ne s’agit pas de refuser de voir la réalité en face et ce n’est pas en censurant un Conseiller municipal du Front 
National qui est bien tout seul dans cette assemblée aujourd’hui, qui porte pourtant la voix de dizaine de milliers de Lyonnais que 
vous empêcherez nos compatriotes de choisir dans quelques mois, vous en parliez tout à l’heure, la voie du redressement et du 
renouveau. 

Et puisqu’il me reste quelques instants, quelques minutes, j’en viens au sujet de la Fête des Lumières. 

Permettez-moi, Monsieur le Maire, de vous renouveler ma position, je le fais déjà depuis quelques années, et celle de 
beaucoup de Lyonnais sur le sujet très important de la Fête des Lumières, Fête des Lumières qui ne saurait être confondue avec les 
festivités du 8 décembre. Il est aussi inapproprié de les opposer comme de les confondre. 

Aujourd’hui, bien installée et identifiée en France, ce magnifique festival des arts lumineux urbains qui a lieu à Lyon 
chaque année, n’a plus besoin dans sa programmation de se trouver au milieu des festivités du 8 décembre. C’est mon avis. 

En le programmant juste avant ou juste après, vous feriez des heureux et redonneriez à tous les Lyonnais et aussi aux 
métropolitains le droit d’accéder à la presqu’île, à Saint Jean, à Fourvière ou ailleurs, en ce jour du 8 décembre qui est une fête si 
populaire et si traditionnelle pour tous les Lyonnais. 

Suite aux attentats islamistes, vous avez décidé, à juste titre l’année dernière, de déprogrammer la Fête des Lumières, 
tout en maintenant les festivités du 8 décembre. J’avais salué votre sage décision, le 8 décembre s’était bien déroulé, la ville avait 
pu vivre ces moments de manière plus recueillie, en hommage aux victimes du bataclan. 

Depuis quelques mois, et depuis notamment les attentats du 14 juillet à Nice, je vous ai demandé Monsieur le Maire, 
de ne pas organiser la Fête des Lumières et de vous contenter comme l’année précédente d’adopter le dispositif 2015 et d’organiser 
avec les commerçants, avec tous les partenaires comme cela se fait d’habitude ces festivités du 8 décembre. 

Les Lyonnais, les métropolitains sont encore très attachés aux festivités du 8 décembre. Tous ceux qui le souhaitent 
ont besoin de se retrouver aujourd’hui encore plus qu’avant. « Ce climat de guerre que ces barbares tentent d’imposer dans les 
esprits, à chaque grande manifestation, on y pense, on a peur » nous disent les gens « et de toute façon, y a tellement de monde que 
l’on ne peut plus accéder, alors on rentre vite, on mets les lampions aux fenêtres avec les enfants et on ne ressort plus de la soirée ». 

C’est aujourd’hui cela la réalité aussi. C’est dommage, car c’est aller à l’encontre du véritable esprit du 8 décembre, 
cette fête populaire et traditionnelle et bien sûr mariale que les Lyonnais et ceux qui le souhaitent ont envie de vivre pleinement. 



Vous tentez de bricoler une Fête des Lumières « light », si je puis dire, qui est encore programmée au milieu des 
festivités du 8 décembre alors que de l’avis des professionnels de la sécurité, vous n’êtes pas en mesure et l’Etat non plus, d’organiser 
pleinement et d’assurer pleinement la sécurité à 100 % de l’événement. 

En vous entêtant vous faites prendre un vrai risque aux touristes et aux Lyonnais ainsi qu’aux forces de l’ordre si 
durement touchées en ce moment et qui, en sous effectifs, redoutent aujourd’hui ce genre d’événement des grandes foules. 

Je m’abstiendrai sur ces 5 rapports. Je vous remercie. 

M. BROLIQUIER Denis, Maire du 2e arrondissement : Monsieur le Maire, encore une fois vous nous demandez, 
durant ce Conseil municipal, d’approuver un ensemble de mesures permettant l’organisation de l’édition 2016 de la Fête des 
Lumières et au nom des élus UDI et apparentés, je tiens à vous dire que nous sommes pour l’organisation de cet événement.  

D’abord, car nous sommes fiers de la réussite des grands événements organisés dans notre ville. Je tiens à le dire, ou 
à le redire, parce que vos propos me laissent penser que mon intervention sur l’Euro n’a pas tout à fait été comprise tout à l’heure. 
Nous sommes convaincus que l’événementiel est un facteur, un moteur du développement économique à long terme. Vous nous en 
avez parlé tout à l’heure, c’est pour cela que nous approuvons la candidature et nous soutenons comme vous, pour la France des 
Jeux Olympique de Paris. C’est pour cela aussi que nous approuvons la démarche pour accueillir l’exposition universelle de 2025. 
Lyon n’a pas accueilli correctement la candidature de notre pays il y a quelques mois. Pourtant, c’était une initiative soutenue par 
le Président de la République et qui aurait pu faire l’objet d’un consensus, parce que là aussi, il y a un vrai facteur de rayonnement 
basé sur le numérique, sur les nouvelles technologies. 

Nous sommes entièrement d’accord lorsqu’il y a des grands événements pour non seulement les organiser, mais leur 
donner un grand rayonnement. 

Et pour revenir à la Fête des Lumières, nous pensons que son maintien est indispensable. Notre ville doit continuer à 
vivre, fière de son histoire, fière de sa culture et fière de son folklore. Lyon a toujours été une ville libre, responsable et humaniste 
et elle doit le rester en affichant aux yeux du monde, à travers cette manifestation emblématique, sa volonté de combattre la barbarie 
et l’obscurantisme. 

Illuminer Lyon le 8 décembre prochain, c’est le moyen pour nous de montrer que nous résistons à l’oppression et à la 
terreur idéologique. 

Il est bien évident, mais vous l’avez déjà évoqué depuis le début de ce Conseil, Monsieur le Maire, que l’organisation 
de la Fête des Lumières est conditionnée à une protection maximale des visiteurs et à une sécurité renforcée des lieux des festivités. 
Bien que le contexte soit différent de celui de juin dernier durant l’Euro, toutes les précautions doivent être prises et la coordination 
entre les services de la Préfecture et de la municipalité de Lyon sera, à notre avis, le facteur clé de la réussite optimale de l’événement. 

Ce qui nous gêne plus, c’est que la semaine dernière, dans la presse, des informations concernant le format probable 
de la Fête des Lumières ont fuité et il y a eu une absence de communication officielle concernant l’organisation de l’événement. Il 
n’y a pas une journée sans que l’on nous interroge sur le format de cette Fête des Lumières. Les acteurs économiques, les visiteurs 
ainsi que l’ensemble des Lyonnais ont besoin de savoir quel sera le format de cette Fête cette année. Les enjeux économiques, 
culturels et sécuritaires de la Fête des Lumières sont trop importants, et aujourd’hui il y a des acteurs, notamment économiques, qui 
doivent savoir si elle aura lieu, comment elle aura lieu, dans quelles dimensions. Ils ne peuvent pas rester dans l’expectative plus 
longtemps. Votre gestion de la communication de cet événement a été imprécise, on peut même dire qu’elle a été chaotique, et nous 
le regrettons. 

Une précision encore. Je ne voudrais surtout pas, par ce jugement un peu cassant, mettre fin à l’esprit de consensus 
que vous développez depuis le début de ce Conseil. Je m’aperçois que la marche vous fait le plus grand bien et nous nous en 
réjouissons. 

Je vous remercie de votre écoute. 

M. LE MAIRE   : La marche, mais la gymnastique aussi  !  

M. GUILLAND Stéphane    : Monsieur le Maire, chacun ici se souvient malheureusement du contexte dramatique qui 
avait conduit à annuler l’an dernier les animations prévues pour la Fête des Lumières. Vous l’aurez noté ,mes chers Collègues, je 
parle de l’annulation des animations et pas de l’annulation de la Fête des Lumières. Car l’an dernier, dans des moments difficiles 
pour notre Pays ,les Lyonnais ont démontré que le 8 décembre restait, avant tout, un moment de communion face aux malheurs qui 
peuvent les frapper, la peste ou les prussiens hier …,le terrorisme aujourd’hui. 

En illuminant leur ville l’an dernier par des milliers de lampions, ils ont montré qu’ils savaient s’unir dans la difficulté 
 ;ils referont la même chose cette année .A ce titre, il convient de leur rendre hommage. 

Vous l’avez compris, Monsieur le Maire, je ne fais pas parti de ceux qui souhaitent opposer la fête religieuse et la fête 
des lumières. Le 8 décembre est un tout où chacun, Lyonnais ou pas, croyant ou pas, doit pouvoir selon ses convictions accéder à 
cette communion, participer à cet élan d’espérance dont nous avons tant besoin aujourd’hui. 

Pour cette année ,vous avez fait le choix de proposer des animations concentrées sur la presqu’ile. Ce choix est d’après 
vos déclarations, dicté par des impératifs de sécurité ,et pris d’un commun accord avec les services de l’Etat. 

Dans ce contexte, le Groupe les Républicains et apparentés  – Ensemble pour Lyon prend acte de cette décision. 

Pour autant, il nous semble utile de rappeler qu’au fil du temps, en parallèle des animations estampillées   » Fête des 
Lumières   ,« un véritable 8 décembre   » off   « avait vu le jour à l’initiative des associations locales, des commerçants ou des habitants. 

Ces initiatives participaient à faire du 8 décembre cette grande fête populaire répartie sur tout le territoire lyonnais …
chacun avait œuvré pour que la fête soit partout …dans le centre de Lyon bien sûr ,mais aussi dans chaque quartier, sur chaque place 
où les Lyonnais retrouvaient animations, lampions, vin chaud et cultivaient le vivre ensemble. 



Pour la deuxième année consécutive, ces animations de quartier n’auront donc pas lieu. L’impératif de sécurité sera 
sans doute compris par tous, mais laissera dans nos quartiers un grand vide. 

Tous les Lyonnais n’iront pas dans le centre, vous le savez Monsieur le Maire, par crainte du pire pour certains, par 
manque d’envie pour d’autres. Mais tous seront déçus de ne pas voir leur quartier s’animer .Cette joie de se trouver ensemble pour 
la Fête des Lumières va cette année encore en pâtir. 

En parallèle des animations prévues dans le centre, il convient donc ,à nos yeux, de ne pas oublier les autres territoires 
et d’accompagner les quartiers pour que chaque Lyonnais puisse, dans des conditions de sécurité les meilleures, prendre part à cette 
fête du 8 décembre. Sans ces animations de quartier ,à terme, le 8 décembre risquerait de perdre une grande partie de sa ferveur 
populaire. 

Dans ces conditions, Monsieur le Maire, et notamment lors de vos discussions avec M. le Préfet et ses services demain, 
ne serait-il pas envisageable   :  

- de réserver un soir (le premier ou le dernier) aux seules animations de quartier  ?  

- ou de faire un roulement entre les arrondissements sur les différents soirs de la Fête des Lumières  ?  

Ainsi, l’impératif de sécurité serait peut-être un peu moins difficile à assurer et l’animation de chaque quartier s’en 
porterait mieux. 

Nous aimerions, Monsieur le Maire, que vous puissiez nous donner votre sentiment sur ce point, pour cette année ,
comme pour l’avenir. 

Je vous remercie. 

 Mme BLEY Antonia :  Monsieur le Maire, chers Collègues, nous saluons l’énergie déployée par la Ville pour que 
la Fête des Lumières puisse se tenir dans sa qualité habituelle et dans les meilleures conditions qui sont celles d’une sécurité 
renforcée. Cette fête fait partie de ce qu’est Lyon. 

Un cœur urbain vivant, battant pour irriguer l’expérience du beau à travers son patrimoine monumental, ses places, 
ses fleuves, ses collines… La Fête des Lumières vient sublimer la silhouette de notre ville qui s’offre à tous pour redécouvrir la cité 
dans un moment de communion populaire et dans la densité des échanges. 

L’événement se concentre cette année sur des sites symboliques, participant ainsi au sentiment d’attachement des 
habitants à leur ville en leur offrant une vision contemporaine de leur patrimoine, un spectacle dans lequel se reflète l’identité 
lyonnaise au XXIe siècle. 

La Fête des Lumières fait partie de ce qu’est Lyon, à travers ses savoir-faire. Vitrine du savoir-faire lyonnais en 
matière d’éclairage public et événementiel, cette fête est un marqueur de la reconnaissance d’une filière d’excellence au service du 
rayonnement culturel, touristique et économique de Lyon. Hô Chi Minh ville, Saint Pétersbourg hier, Laudz, Quito, Bogota en cette 
fin d’année et demain Alger, autant de villes qui font appel à un savoir-faire encore unique et permet à Lyon de diffuser ce qu’il y 
a de meilleur sur notre territoire. 

La Fête des Lumières fait partie de ce qu’est Lyon, à travers la solidarité. Inscrite dans l’esprit originel de la fête, 
l’opération des lumignons du cœur bénéficiera à « Electriciens sans frontière », œuvrant pour un accès durable à l’énergie pour les 
populations les plus démunies. La lumière est un bien commun, et ce sont ceux qui accèdent le moins à l’énergie, qui subissent 
doublement les effets de la pauvreté et du changement climatique. 

Fête culturelle et populaire autour de la fête spirituelle du 8 décembre, elle offre à tous un moment de communion 
dans le partage de l’émerveillement, illustrant les valeurs de la République de liberté, d’égalité et de fraternité. 

Cette nouvelle édition sera aussi celle de l’esprit des Lumières, pour faire vaciller obscurité et obscurantisme. 

Je vous remercie de votre attention. 

M. RUDIGOZ Thomas, Maire du 5e arrondissement : Monsieur le Maire, chers Collègues, juste quelques mots pour 
dire que je suis avec mon Groupe, très heureux que cette Fête des Lumières puisse être à nouveau programmée en 2016, après son 
interruption en 2015 suite aux attentats du 13 novembre. 

Je suis également heureux, en tant que Maire du 5e arrondissement, qu’un magnifique spectacle se tienne dans le 
Théâtre Antique, tout particulièrement dans l’Odéon, et qui s’appellera « Incandescence » réalisé par les services de l’éclairage 
public de la Ville de Lyon, puisque nos techniciens, nos ingénieurs, sont parmi les plus grands spécialistes au monde dans ces 
questions d’éclairage et de mise en lumière de site. Comme l’a dit ma Collègue Antonia Bley, nous avons déjà pu connaître cela et 
exporter cela dans différents pays à travers le monde, de par ce savoir-faire typiquement lyonnais. 

En plus de cela, cette animation se fera avec la participation des habitants, puisque comme l’an dernier c’était 
programmé, un parcours lumières se fera de la place Saint Jean, depuis le Vieux Lyon jusqu’à l’Odéon en passant par la montée du 
Gourguillon. 

Bien sûr, il y aura des mesures de sécurité exceptionnelles étant donné le contexte exceptionnel. J’entendais les 
critiques de M. Broliquier qui est très souvent « à cheval » sur ces points là, mais je crois qu’il faut voir les choses avec un peu de 
modération. Nous sommes dans la préparation, Monsieur le Maire vous nous l’avez expliqué, vous avez des rendez-vous avec M. 
le Préfet, avec les services de sécurité, à la fois nationaux et municipaux, donc les choses se construisent en ce moment pour 
permettre au mieux de définir et d’organiser ces festivités et cette édition 2016 dans les meilleures conditions. 

Je rappellerai aussi que, contrairement à ce que l’on a pu entendre sur l’organisation de cette Fête des Lumières de la 
part de M. Boudot, la meilleure façon de lutter contre cet extrémisme et ce risque d’attentats, c’est de continuer à vivre et la Ville 
de Lyon l’a montré depuis maintenant plusieurs mois. Nous avons pu organiser à Lyon, un certain nombre de grands événements, 
heureusement dans une certaine sérénité et sans problème, ce qui ne veut pas dire, malheureusement, que des choses ne puissent pas 
se produire. 



Toutefois, les Lyonnais n’ont pas boudé ces événements, que ce soit l’Euro 2016 avec la Fan Zone dont nous avons 
longuement parlé ; mais je parlerai également des Nuits de Fourvière qui ont été aussi un grand succès, d’événements qui se sont 
déroulés dans tous les quartiers avec des centaines, voire des milliers de personnes avec Tout l’monde dehors et le dernier événement 
dont a parlé M. Cucherat, c’est bien évidemment le marathon de Lyon « Running Lyon » qui a été également un grand succès avec 
près de 33 000 coureurs, sans compter toutes les personnes situées le long du parcours. Là aussi, les Lyonnais n’ont pas boudé cet 
événement et n’ont pas eu peur de l’attentat mais ont continué à vivre. Je crois que c’est cela qui est déterminant. 

Je voulais réagir sur ces remarques que vous avez faites, Monsieur Boudot, car je trouve vraiment que votre vision 
passéiste que vous ressortez à chaque fois que vous le pouvez sur cette Fête des Lumières, vous n’avez absolument rien compris à 
cette Fête des Lumières. 

(Protestations de M. Boudot.) 

Laissez-moi finir Monsieur Boudot, je ne vous ai pas interrompu ! 

Moi-même étant Lyonnais, depuis tout petit j’allais à la Fête des Lumières et en 1980, par exemple, ma grand-mère 
me montrait le quai Saint Vincent et le quai de la Pêcherie où il n’y avait pratiquement plus de lumières et cette fête allait mourir 
toute seule. Je crois que ce n’était pas obligatoirement l’événement religieux qui aurait maintenu la Fête des Lumières car 
l’événement religieux et le pèlerinage qui est extrêmement important et organisé par le Cardinal n’aurait peut-être plus existé non 
plus. Je crois que c’est justement ce qu’ont réussi à créer à la fois vos prédécesseurs, Monsieur Collomb, que ce soit M. Barre avec 
M. Chabert, puis vous-même qui avez réussi à sublimer cette Fête des Lumières et créer un grand événement international, c’est 
cela qui permet aujourd’hui encore de célébrer la Fête des Lumières dans toutes ses dimensions, qu’elles soient festives ou 
religieuses. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE   : Merci bien. Chers Collègues, quelques mots sur ce sujet. Lorsque nous avons vécu un certain 
nombre d’événements et en particulier, le 14 juillet dernier, nous étions avec quelques élus allés voir le feu d’artifices de Lyon. Le 
feu d’artifices venait de se terminer lorsque nous avons été informés que quelque chose de grave se passait à Nice. 

Au départ, nous ne savions pas exactement ce qui s’était passé. Puis, au fur et à mesure que la soirée s’est déroulée, 
nous avons vu l’ampleur du crime qui avait été commis et permettez-moi de vous dire que tout cela donne à réfléchir.  

Dans les jours qui ont suivi, avec Georges Képénékian, avec Jean-Yves Sécheresse, nous nous sommes interrogés sur 
les grands rendez-vous qu’avait la Ville de Lyon. Les grands rendez-vous, c’était d’abord le défilé de la Biennale et nous avons pris 
la décision que vous connaissez, de ne pas organiser le défilé de la Biennale au cœur de la Presqu’île, sur la rue de la République, 
parce que les conditions de sécurité étaient difficiles à établir, pas simplement sur la rue de la République mais sur le grand rendez-
vous final, en aussi peu de temps. Nous avons réfléchi ensuite sur les conditions d’organisation de running Lyon et bien évidemment, 
sur les conditions d’organisation de la Fête des Lumières. 

Nos services travaillent maintenant depuis la rentrée avec Jean-Yves Sécheresse, Georges Képénékian et quelques 
autres sur l’organisation de cet événement pour faire un certain nombre de propositions à la Préfecture. Aujourd’hui, nous avons 
commencé à définir un périmètre d’organisation, compte tenu des forces que nous pouvions mobiliser, à la fois du côté de l’Etat et 
du côté de la Police municipale, avec un certain nombre d’acteurs privés, comme nous l’avions fait pour la Fan Zone, de sociétés 
de sécurité. 

J’ai demain une réunion avec M. le Préfet de Région, avec M. le Préfet délégué à la sécurité pour étudier en détail le 
dispositif. Evidemment, il n’était pas concevable que nous puissions laisser s’organiser la Fête des lumières sur l’ensemble de nos 
arrondissements, telle qu’elle s’organisait hier, parce qu’on ne pouvait pas assurer la sécurité. En même temps, supprimer une 
deuxième année la Fête des Lumières, cela aurait sans doute été en terminer définitivement avec cette Fête des Lumières. Or, c’est 
sans doute aujourd’hui, l’événement qui fait le plus rayonner la ville. La preuve d’ailleurs, c’est que des dizaines de villes à travers 
le monde viennent voir la Fête des Lumières et demandent à nos services de l’organiser dans leurs cités. Nous avons donc décidé 
de la maintenir. 

Je rappelle que c’est une fête qui permet à nos hôteliers, nos restaurateurs, nos commerçants de développer leurs 
activités. Je crois que sur le commerce, c’est une part importante du chiffre d’affaires qui est réalisé pendant une semaine. On sait 
que l’an dernier, les retombées de l’annulation de la Fête des Lumières avaient été terribles. Nous voulions donc la maintenir. 

Nous avons travaillé depuis un mois et si nous l’avons annoncé aujourd’hui officiellement mais depuis déjà quelques 
jours en fait, c’est pour qu’un certain nombre d’opérateurs puissent savoir si à Lyon il y aurait une Fête des Lumières ou non. Les 
tours opérateurs n’organisent pas les visites 15 jours avant. Il fallait qu’ils sachent s’ils pouvaient ou non organiser le déplacement 
des visiteurs et vendre la Fête des Lumières. 

Nous avons travaillé sur le périmètre et le plus sage nous a semblé d’avoir un périmètre restreint et de pouvoir sécuriser 
ce périmètre. Je ne vous en dis pas plus aujourd’hui parce que nous devons travailler demain avec les services de la Préfecture pour 
l’organiser dans le détail. Mais sachez que nous allons mobiliser des moyens considérables et que nous ferons en sorte que sur la 
Presqu’ile, nous puissions mettre un certain nombre de camions, faire en sorte qu’il y ait des passages restreints, que soit organisée, 
comme sur la Fan Zone, une fouille de celles et ceux qui rentrent dans la Presqu’ile, de manière à assurer une sécurité maximale.  

Ceci étant, on ne peut pas garantir. Il n’y a jamais de risque zéro. En même temps, je pense que nous ne pouvons pas 
annuler l’ensemble des événements et que ce serait céder au terrorisme que de tout annuler. Nous allons donc nous donner les 
moyens d’organiser cela, de la manière la plus professionnelle possible, avec le maximum de moyens possibles. Nous organiserons 
d’ailleurs, pour concentrer les moyens de sécurité, cette Fête des Lumières sur 3 jours et non pas 4, donc à partir du jeudi 8 décembre, 
du vendredi et du samedi de manière à pouvoir concentrer les forces de Police parce qu’elles ne peuvent pas être mobilisées de 
manière infinie. 



Après, sur le rapport entre la fête religieuse et la fête elle-même, je crois que chacun doit pouvoir vivre cette fête avec 
ses propres convictions, avec sa propre philosophie et l’appréhender comme il le souhaite. Simplement émotionnelle, de poésie et 
pour ceux qui le veulent, de spiritualité parce que c’est aussi cela cette fête. 

Si cette Fête des Lumières a réussi, c’est parce que la lumière est un symbole universel. Si aujourd’hui, beaucoup de 
pays veulent organiser une fête des lumières, c’est que la lumière parle à beaucoup de spiritualités. Nous serons dans les fêtes juives 
la semaine prochaine ou demain. Vous savez ce que peut représenter Hanouka, la Fête des Lumières pour les Juifs. Elle parle aux 
Chrétiens lyonnais, aux Catholiques lyonnais, elle parle à beaucoup de peuples à travers le monde. C’est ce qui fait le succès 
universel de cette fête. 

Nous allons l’organiser avec le maximum de précautions, de professionnalisme, en mobilisant l’ensemble de nos 
forces : Police nationale, Police municipale, le SDIS qui a accepté de travailler avec nous encore plus que d’habitude et puis, 
l’ensemble de celles et ceux qui s’occupent de la sécurité de notre ville (forces de renseignements, etc.). 

Chers Collègues, je vous demande de voter ces dossiers parce que c’est un témoignage, l’affirmation de notre volonté, 
malgré la guerre qui est menée aux valeurs dans lesquelles nous croyons, celles de liberté, de solidarité, de fraternité, d’affirmer que 
nous voulons continuer à vivre ensemble et à aller de l’avant. 

Je mets aux voix les conclusions de mes rapports. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées à la majorité. 

(M. Boudot s’est abstenu sur les 5 rapports.) 

2016/2445 - Approbation de l’accord spécifique sur les droits de propriété intellectuelle des artistes interprètes de 
l’Auditorium-Orchestre national de Lyon (Direction des Affaires Culturelles)  

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur : Cette délibération concerne l’accord spécifique sur les droits de propriété 
intellectuelle des artistes interprètes de l’Orchestre National de Lyon. 

Juste pour resituer cette délibération, vous savez combien le travail qui a été mené au cours de ces dernières années 
au sein de l’Orchestre, l’a amené à un niveau remarquable et le contrat que nous avions avec les musiciens, qui datait de 2001, 
méritait d’être revisité sur ces droits de diffusion, pour les stimuler, reconnaître aussi leur qualité et aller encore de l’avant. Pour 
tenir compte également des changements de modes de diffusion, que sont aujourd’hui le podcast, l’enregistrement en ligne et que 
nous puissions ainsi garantir à nos musiciens, un juste droit. 

Cette convention, à la différence de l’autre, sera passée et revisitée tous les trois ans. 

Avis favorable de la Commission, Monsieur le Maire. 

Mme TAZDAIT Djida : Monsieur le Maire, chers Collègues, les Elus UDI et apparentés souhaitent profiter de cette 
délibération pour remercier Jean-Marc Bador, qui, comme vous le savez, va quitter ses fonctions de Directeur général de 
l’Auditorium de Lyon, pour rejoindre le Philharmonique de Paris, pour son travail et son professionnalisme. 

Pendant ces quatre ans de direction, il a permis à l’Auditorium de s’ouvrir à un public plus large, en mettant en place 
une politique dynamique d’attractivité, notamment en direction des publics jeunes. Pour la saison 2015/2016, 38.271 jeunes de 
moins de 28 ans ont été accueillis et notamment 12.537 jeunes sur leur temps scolaire : un bond de 40 % par rapport à la saison 
2014/2015. La fréquentation globale est en nette progression, avec un nombre d’abonnés en hausse de 16 % entre 2014 et 2016, soit 
14.924 abonnés et une hausse globale du nombre de spectateurs de 7 %, soit un total de plus de 200.000 personnes. C’est le résultat 
d’un travail de fond, effectué en collaboration avec l’ensemble des acteurs publics et privés de la scène musicale lyonnaise. 

Son passage à la tête de l’Auditorium de Lyon aura également permis de rééquilibrer les comptes, avec une 
augmentation des recettes propres à 4,1 M€ et des recettes « billetterie » en hausse notamment en 2016, +2 % par rapport à l’année 
précédente, ce qui représente 170.000 € supplémentaires. 

Il a réussi à donner un nouveau souffle à l’Auditorium. Aujourd’hui, Monsieur Képénékian, nous espérons que son 
successeur continuera cette politique d’ouverture et de maîtrise des comptes, pour le bon fonctionnement de cette institution 
culturelle lyonnaise et pour le plaisir des Lyonnais. Cette institution doit continuer et poursuivre cette dynamique. 

Je vous remercie Monsieur le Maire. Nous voterons évidemment ce rapport. 

M. LE MAIRE   : Merci Madame Tazdaït, pour l’hommage que vous rendez à Jean-Marc Bador, il le mérite bien. 
C’est un homme de passion. Il a vécu de grandes passions dans cette ville et je pense que demain, l’amour de Paris continuera à lui 
donner le bonheur qu’il a vécu à Lyon. 

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

2016/2439 - Approbation d’une convention de partenariat entre la Ville de Lyon / Musée d’Art Contemporain et Spirito / 
Les Chœurs et Solistes de Lyon – Chœurs Britten, dans le cadre de l’opération «Ouïe le jeudi» - 5 concerts au Musée d’Art 
Contemporain, d’octobre 2016 à juin 2017 (Direction des Affaires Culturelles)  

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

 



2016/2440 - Approbation de conventions de partenariat entre la Ville de Lyon / Musée des Beaux-Arts et différents 
établissements de l’enseignement supérieur -Lycée du Parc, ENS – classe passerelle Lettres, UCLy, ENSAL, Factory, 
Sciences Po Lyon, École Émile Cohl, IDAC – Lyon 3 Jean-Moulin et le lycée La Martinière / La Duchère- (Direction des 
Affaires Culturelles) 

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

2016/2441 - Approbation d’une convention de don d’un buste de Ludovic Penin, par Paul Penin, d’une valeur 
de 5 000 euros - Musée des Beaux-Arts (Direction des Affaires Culturelles)  

(Adopté.) 

2016/2442 - Approbation d’une convention de conservation partagée des périodiques entre la Ville de Lyon / Bibliothèque 
municipale et l’Agence Rhône-Alpes pour le Livre et la Documentation -ARALD- (Direction des Affaires Culturelles)  

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

2016/2446 - Autorisation de signer une convention d’un financement de la SACEM pour 15 000 euros pour des compositeurs 
associés à l’Auditorium-ONL pour la saison 2016-2017 (Direction des Affaires Culturelles) 

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

2016/2447 - Approbation d’une convention de partenariat entre la Ville de Lyon / Musée des Beaux-Arts et les Hospices 
Civils de Lyon -Centre Mémoire recherches et ressources- Hôpital de jour des Charpennes (Direction des Affaires Culturelles)  

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

2016/2448 - Approbation de conventions de partenariat entre la Ville de Lyon / Musée des Beaux-Arts et des institutions 
culturelles -Musée Africain de Lyon, Maison de la Danse, ISERL- (Direction des Affaires Culturelles)  

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

(Adopté.) 

2016/2452 – RETIRE 
 

2016/2453 - Attribution d’une subvention de fonctionnement de 1 000 euros à l’Association Club de Saint Rambert, sise 17 
grande rue de Saint Rambert à Lyon 9e (Direction du  Développement Territorial)  

Rapporteur : M. LEVY Charles-Franck 

(Adopté.) 

COMMISSION IMMOBILIER, BATIMENTS 

 

2016/2455 - Rénovation des installations thermiques - Lancement de la phase travaux du programme 2017 - Opération n° 
60021849 - Affectation d’une partie de l’autorisation de programme n° 2015-5 - Programme n° 20020 (Direction de la 
Construction) 

Rapporteur : Mme GAY Nicole  

Mme GAY Nicole, rapporteur : Il s’agit d’un dossier plus terre à terre, me semble-t-il : la rénovation des installations 
thermiques, qu’on appelle RIT.  

Ce sont des opérations récurrentes qui ont pour objectif, entre autres, de minimiser les risques de panne, en renouvelant 
régulièrement les installations devenues vétustes, de limiter les coûts de fonctionnement par des installations thermiques plus fiables 
et plus performantes, de diminuer également la pollution urbaine et la production de gaz à effet de serre. 



Rénover les installations thermiques, c’est réduire les consommations de chauffage. Le chauffage, c’est plus de 53 % 
des consommations énergétiques totales de la Ville de Lyon (y compris l’éclairage public et le garage municipal) et presque 70 % 
des émissions de gaz à effet de serre. 

Sur les seize opérations réalisées en trois ans, les travaux permettent de réaliser des économies d’énergie et de gaz à 
effet de serre : 

- notamment par la réduction des consommations de 640 MWH/an, soit l’équivalent de deux groupes scolaires 
neufs aujourd’hui ; 

- et la réduction des émissions des gaz à effet de serre de 1 400 tonnes équivalent CO², soit 4 % des émissions de gaz 
à effet de serre de la Ville de Lyon. 

Avis favorable de la Commission, Monsieur le Maire. 

M. LE MAIRE    : Merci bien Madame Gay, ce n’est pas un dossier terre à terre    ! C’est l’amour de la planète  que vous 
portez   !  

Mme BAUME Emeline   : L’amour du vivant, je dirai   !  

Alors, avec ce volet de rénovation thermique, notre Ville poursuit ainsi l’effort explicité dans son Plan Climat-Energie 
territorial et prévu dans notre Plan Pluriannuel d’Equipement. 

Les dérèglements climatiques sont palpables, les années plus chaudes les unes que les autres s’enchaînent, tout comme 
les mois les plus chauds, entrainant une diversité de catastrophes humaines. La ratification récente de l’Inde, qui rejoignait celle de 
la Chine et des Etats-Unis, c’est tout l’accord de Paris sur le Climat qui pourrait bientôt voir son implication. 

Nous passerions d’une victoire diplomatique sur le papier à un véritable tournant pour le monde entier. 

Pour revenir à l’échelon local, le Plan Climat de la Ville de Lyon est un signal positif et une réponse concrète, ici et 
maintenant, pour agir pour une ville post carbone, comme vous l’indiquiez tout à l’heure. 

Les récents chiffres record de location de Vélo’v au mois de septembre, les cyclistes de plus en plus nombreux sur 
voirie, comme le démontrent les comptages actuels portés par la Métropole de Lyon, la demande sociale forte, pour utiliser aussi la 
Saône et le Rhône pour se déplacer, pour composter et cultiver en pleine terre entre autres, mais aussi sur toits ou ailleurs, bref tous 
ces éco gestes faits et sollicités, sont autant d’indicateurs de la volonté de changement de chacun et chacune. 

Quand les collectivités montrent l’exemple et donnent un cadre, c’est le cas de la Ville de Lyon avec son Plan Climat 
Air-Energie territorial, que les élus donnent les moyens d’agir et tiennent le rythme durablement et c’est ce que nous souhaitons 
avec ce fameux Plan d’Equipement que nous avons voté, on peut supposer que de plus en plus d’habitants s’engagent et 
s’engageront, ici et maintenant, dans une autre façon d’être au monde : moins consommatrice en ressources et plus créatrice de bien-
être pour tous. 

Nous voterons donc avec plaisir, Monsieur le Maire et Madame l’Adjointe, ce rapport, en rappelant que l’ensemble 
des travaux engagés permette, nous en sommes certains, de maintenir un tissu d’artisans et de petites entreprises, qui montent en 
compétence sur ces questions d’éco rénovation. 

Je vous remercie pour votre écoute. 

M. LE MAIRE   : Merci bien. Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition   ? Elles sont 
adoptées. 

2016/2454 - Gratuités partielles de frais de location de salles de spectacle et/ou de frais de captation audiovisuelle accordées 
aux associations et organismes suivants : Association Goneprod - CASC du SDIS Rhône et Métropole - ARCIS - APMEP 
régionale de Lyon - FNATH groupement du Rhône et de l’Ain - Association Quais du Départ - Montant total : 9 357,37 
euros HT (Direction Centrale de l’Immobilier)  

Rapporteur : Mme GAY Nicole 

(Adopté.) 

COMMISSION URBANISME, LOGEMENT, CADRE DE VIE, ENVIR ONNEMENT 
 

2016/2429 - Avis du Conseil Municipal relatif au projet de modification n° 13 du Plan Local d’Urbanisme (Direction de 
l’Aménagement Urbain) 

Rapporteur : M. LE FAOU Michel 

M. LE FAOU Michel, rapporteur : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, un dossier relatif à la modification n° 
13 du PLU, concernant le stade de Gerland. 

Pour illustrer cette modification n° 13 du PLU, nous allons vous passer un petit Powerpoint, qui retranscrit l’ensemble 
de ces éléments. Powerpoint qui a été présenté en Commission Urbanisme pour ceux qui y siègent. 

Aujourd’hui la Ville de Lyon doit rendre son avis sur la modification n° 13. Une procédure qui est mise en œuvre par 
la Métropole de Lyon, qui est compétente en matière d’urbanisme réglementaire. 



Cette modification porte à Lyon sur le site du stade Gerland, en vue de l’accompagnement du projet d’adaptation du 
stade à la pratique du rugby et de valorisation du site, dans le cadre du bail emphytéotique consenti par la Ville de Lyon au LOU 
Rugby. 

Cette procédure de modification du PLU dédiée au sujet du stade de Gerland, garantit la transparence et la pleine 
information des enjeux autour de ce projet. 

Cette procédure, comme il est rappelé ici, sera opposable dans quelques mois, en février-mars 2017, après enquête 
publique et doit aussi permettre de limiter la durée de non-occupation du stade, dommageable pour sa préservation et dommageable 
pour les finances publiques. 

Les objectifs de la modification : je souhaiterais tout d’abord revenir au cœur du projet que mène le LOU Rugby, 
puisque c’est là l’essentiel du dossier, le PLU n’étant au demeurant qu’un outil d’accompagnement. 

L’arrivée du LOU Rugby sur le stade de Gerland n’est pas qu’un projet sportif, c’est un projet qui doit accompagner 
la montée en puissance du club, c’est aussi un défi économique, un défi d’entreprise. 

En complément de la pratique sportive, l’objectif est d’attirer des entreprises en lien avec la pratique du sport, de faire 
en sorte que ce stade soit une vitrine d’excellence, démonstrateur à grande échelle dédiée aux sports : que cela soit pour des 
fabricants, pour des équipementiers, pour des distributeurs, éventuellement aussi en matière de recherche et de développement ou 
des startup d’innovation dans le domaine de la technologie notamment, qui peuvent être dupliquées pour les sports ou encore des 
médias. 

Ce projet d’entreprise permet d’entrer concrètement dans la démarche nationale « filière sport », en ciblant des 
entreprises internationales. 

Le projet intégrera des locaux adaptés aux besoins générés par ces activités, que cela soit des bureaux, des commerces 
en lien avec le sport ou encore la restauration. 

Enfin, ce projet va aussi transformer positivement le quartier et renforcer le campus multisports que nous organisons 
autour du Parc de Gerland avec : 

- le Palais des sports qui est déjà présent,  

- la future Tony Parker Académie, qui viendra bientôt et qui s’installera en 2018,  

- la base de canoé kayak localisée sur le parc des Berges que nous allons inaugurer ce vendredi, 

- enfin, en complément, la présence de la plaine des jeux ou encore du skate parc qui a été rénové récemment. 

Donc, vous le voyez, les objectifs de cette modification s’insèrent complètement dans les objectifs fixés par le SCOT 
et dans la logique, aussi, déployée par le projet d’aménagement et de développement durable qui précise que le pôle de sports et de 
loisirs de Gerland est le premier pôle sportif de l’agglomération et qu’il doit être conforté dans son adaptation ou permettre la 
création d’équipements au standard sportif de haut niveau. Donc, c’est bien l’objectif de cette modification. 

Les principaux éléments de la modification portent sur les éléments suivants : 

- d’une part, le changement de zonage, donc en passant la zone en question de zone urbaine de loisirs à la zone UIL 
qui est un zonage identique à celui qui a été utilisé pour le Grand Stade à Décines, 

- l’inscription de trois polygones d’implantation sur le foncier en question qui permet de concentrer les droits à 
construire sur des secteurs bien déterminés de l’emprise du stade de Gerland, 

- l’évolution d’un certain nombre de prescriptions relatives aux éléments végétaux, parce que pour ceux qui 
connaissent bien le site, on a un certain nombre d’éléments végétaux existants, 

- la restauration d’une zone non aedificandi située à l’extérieur du stade, mais dont l’objectif, bien entendu, est de 
préserver les cônes de vue en direction du stade et on le verra tout à l’heure, 

- l’inscription de hauteur d’îlot, pour limiter la constructibilité en hauteur des futurs bâtiments, 

- l’inscription d’une polarité commerciale pour permettre l’implantation de commerces, 

- et enfin l’instauration d’une nouvelle orientation d’aménagement qui sera détaillée à la fin du document et qui permet 
donc de cadrer le projet urbain sur un certain nombre d’éléments. 

Je voudrais juste rappeler que la constructibilité qui est permise est limitée. Elle trouve un équilibre entre le respect 
d’un monument historique et son adaptation au contexte sportif actuel. 

Ce stade construit entre 1913 et 1926 symbolise quelque part la vision urbaine idéaliste partagée entre Tony Garnier 
et le maire de l’époque Edouard Herriot. 

Aujourd’hui, d’abord conçu comme un équipement multisports dédié à l’athlétisme et au cyclisme, il est devenu le 
stade attitré de l’Olympique Lyonnais dès 1950 et il a déjà fait l’objet de deux modifications importantes, l’une pour l’Euro en 84, 
sous l’égide de René Gages, architecte, et l’autre pour le mondial 98 sous l’égide d’Albert Constantin, architecte aussi, en charge 
de cette opération. 

Et l’arrivée du LOU Rugby et sa montée au plus haut niveau national s’inscrit dans cette lignée et offre une très belle 
opportunité pour la renaissance du stade historique de Gerland.  

Je rappelle que le stade est inscrit à la liste supplémentaire des monuments historiques depuis 49 ans, le 4 octobre 
1967 exactement. 

Cette modification du PLU a été élaborée en lien étroit avec les services de l’Etat, avec le service Départemental 
d’architecture et du patrimoine, avec les ABF et avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

 



Dès lors, tout est mis en œuvre pour limiter les constructibilités à l’essentiel : 

- des hauteurs maitrisées de R+2 à R+4 à quelques endroits, 

- des implantations respectueuses du plan d’origine de Tony Garnier et qui préserve les cônes de vue, 

- une zone non aedificandi pour protéger durablement ces cônes de vue, 

- et donc on le voit, à la fois la retranscription du zonage, du toilettage des prescriptions relatives aux ensembles 
végétaux et l’inscription d’une zone non aedificandi. 

Les polygones d’implantation donc, permettent de concentrer les droits à construire sur des endroits bien définis sur 
le secteur du stade. Donc, au Nord pour deux d’entre eux et un à l’Ouest le long de la rue Jean Jaurès. 

- L’inscription d’une hauteur maximale en cœur d’îlot à 13 mètres et à 25 mètres à l’angle de l’allée Pierre de 
Coubertin et de la rue Jean Bouin. 

- L’instauration d’une polarité commerciale qui plafonne à 1 000 m² de surface de vente par unité commerciale la 
surface de vente autorisée, je pense à l’installation du magasin LOU store qui se trouve aujourd’hui sur le Matmut stadium dédié à 
la vente des produits dérivés, et qui pourra s’implanter à cet endroit-là.  

- L’institution d’une nouvelle orientation d’aménagement. Donc, cette orientation d’aménagement reflète bien le 
résultat des discussions qui ont été menées avec la Préfecture sous l’égide du Préfet de région, avec les Architectes des Bâtiments 
de France, et avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles au titre des monuments historiques. 

Demain, le stade sera plus ouvert sur son environnement avec des commerces, avec éventuellement des brasseries qui 
complèteront l’offre de service sur le secteur. Ce sera un vrai pôle d’animation du quartier, y compris en dehors des matchs du Top 
14. 

La suppression des barrières à l’angle des avenues Tony Garnier et Jean Jaurès va redonner une réelle proximité du 
stade et une belle visibilité. 

Par ailleurs, il faut noter que la baisse de la jauge du stade induira une baisse importante des nuisances lors de ces 
grands événements sans comparaison avec l’affluence liée aux précédents usages fait par l’OL. 

Pour terminer, l’étude de composition qui a été réalisée par l’Agence d’urbanisme et qui retranscrit la constructibilité 
autorisée avec le zonage permis à l’issue de cette modification, qui retranscrit en termes de volumétrie ce que pourra donner 
l’ensemble des constructibilités autorisées demain. 

Il s’agit bien évidemment d’une volumétrie qui fixe le cadre général de cette constructibilité. Ensuite, il y aura un 
travail à mener en lien avec les ABF, la DRACMH et l’architecte conseil de la Ville de Lyon pour définir le travail sur les façades, 
sur le modelage de ces bâtiments, en tenant compte, bien évidemment, des éléments qui ont été prévus par la modification n° 13. 

Mais ceci vous permet de matérialiser ce que peut donner demain la constructibilité autorisée autour du stade avec 
notamment à l’angle Nord-Ouest, à l’angle de l’avenue Tony Garnier et de l’avenue Jean Jaurès, ce cône de vue qui préserve, depuis 
le carrefour une vue sur le stade ainsi que le long de l’avenue Jean Jaurès avec une constructibilité limitée à 13 mètres. 

Enfin, le long de l’avenue Tony Garnier, un certain nombre de césures sont prévues sur les bâtiments et qui sont 
insérées dans cette OAP, cette orientation d’aménagement et qui cadrent bien clairement les capacités permises par le futur PLU. 

Rendre ce site constructible, c’est aussi un pari donnant-donnant. En effet, je vous rappelle que le Conseil municipal 
a validé dans sa séance du 4 juillet le bail emphytéotique du stade. Ce bail prévoit une redevance forfaitaire annuelle fixe et un 
engagement fort de la part du LOU Rugby en termes d’investissement sur le site. 66 millions d’euros seront investis afin de réaliser 
des travaux sur le stade. 

Une part variable est introduite avec une redevance indexée sur le chiffre d’affaires des locations à l’occasion des 
manifestations non sportives ainsi que sur le contrat de naming du stade. 

Il est également prévu une redevance variable indexée sur les loyers perçus pour toute nouvelle construction édifiée 
sur le site. Dès lors, les mesures réglementaires que nous prenons aujourd’hui intéressent également la ville. Le contrat est équilibré 
et négocié de telle sorte que tout ce qui se construira rapportera à la ville. Merci. 

M. BOUDOT Christophe   : Evidemment nous soutiendrons la modification du PLU. L’arrivée aujourd’hui du LOU 
Rugby est un bienfait pour la Ville de Lyon. Il faut soutenir bien sûr son développement. 

Je reviendrai quand même quelques instants parce que vous me donnez la parole, sur l’incompréhension qu’a suscitée 
tout à l’heure mon intervention. Peut-être pour M. Rudigoz, qui est revenu je crois. 

M. LE MAIRE   : Vous parlez de laquelle  ?  

M. BOUDOT Christophe    : Juste une phrase de mon intervention    :»   il paraît tout à fait inapproprié d’opposer Fêtes 
des Lumières et festivités du 8 décembre .«  

Je m’inscrits en faux, et je crois que la fête des arts lumineux urbains qui est exceptionnelle, magnifique, n’a pas 
relancé la ferveur du 8 décembre Monsieur Rudigoz. Je crois que cela devait être dit. 

Même si on prend vos arguments, si vous aviez demandé de supprimer la biennale de la danse en presqu’île, par 
exemple, vous m’auriez dit : « mais non, il faut montrer notre résistance à tout cela ». Qu’est-ce qu’il en a été ? Vous l’avez quand 
même mis sur le stade de Gerland et vous avez refusé de la faire. 

C’est bien qu’il y a quand même un problème de sécurité qu’il faut prendre en compte. 

Et quand j’entends M. le Maire dire qu’il y aura des passages restreints, je m’inquiète car lorsque ces passages 
restreints existent et qu’il y a des milliers de personnes dans les rues, on voit ce que cela donne depuis des années avec une foule 
nombreuse, on risque d’avoir des problèmes.  

M. LE MAIRE   : Nous en sommes au dossier concernant le Stade  !  



M. BOUDOT Christophe : Laissez-moi quelques instants Monsieur le Maire, pour terminer mon intervention. 

Je crois qu’avec les sociétés de sécurité qui se plaignent aujourd’hui et ce, depuis 2014-2015, d’avoir été infiltrées 
par des éléments de radicalisation, il faut faire très attention, mais je sais que vous allez y veiller Monsieur le Maire, je ne vous fais 
pas un procès d’intention, mais laissez-moi au moins développer cette idée car je pense, à mon avis, que c’est inapproprié 
aujourd’hui, de tenir cette Fête des Lumières dans la largeur que vous voulez faire. 

M. LE MAIRE  : Si des personnes veulent parler du stade, je leur donne la parole. 

M. GEOURJON Christophe  : Monsieur le Maire, je vais parler du stade, mais pas que   !  

En introduction de cette délibération, nous nous réjouissons que vous ayez enfin entendu raison et revu votre position 
concernant la fermeture de la piscine d’été de Gerland. 

(Bruits divers.) 

… Cela vous aurait manqué. Mieux vaut tard que jamais. La mobilisation des élus d’opposition de la Mairie du 7e, la 
mobilisation des habitants et aussi, je le reconnais bien volontiers les conseils ou pressions, en interne de votre équipe… 

M. LE MAIRE  : En fait, Monsieur Geourjon, c’est vous qui m’avez fait peur ! 

M. GEOURJON Christophe   :  … vous ont obligé à annoncer la construction d’une nouvelle piscine ouverte toute 
l’année ,puis à prolonger l’ouverture de la piscine d’été de Gerland jusqu’à la livraison de ce nouvel équipement nautique. Demain, 
ce sont donc les habitants du 7e et les Lyonnais qui bénéficieront de cette évolution et nous nous en réjouissons. 

Une remarque cependant, si j’en crois la presse ainsi que certains élus du 7e vous avez décidé que cette piscine serait 
construite dans le cadre d‘un partenariat privé/public, vous avez aussi décidé de son emplacement. Monsieur le Maire où est la 
concertation que vous annonciez à ce sujet lors de votre conférence de presse du 1er juillet ? Nous resterons très attentifs et mobilisés 
pour que les tarifs de la future piscine soient similaires à ceux pratiqués dans l’actuelle piscine de Gerland. 

Revenons au cœur de la délibération. Le projet de modification n° 13 du Plan Local d’Urbanisme concerne, pour la 
Ville de Lyon, comme cela a été évoqué, le tènement immobilier du stade de Gerland, tènement qui fait l’objet depuis le Conseil 
municipal du 4 juillet, d’un bail emphytéotique à construire avec la SASP LOU Rugby. 

Une remarque de forme en premier lieu. Il aurait été plus transparent et plus démocratique que le contenu de cette 
révision du PLU soit présenté lors du vote du bail emphytéotique entre la Ville de Lyon et la SASP LOU Rugby. De même, dans le 
cadre de cette révision, nous avons dû demander à maintes reprises la communication de l’étude de composition de l’agence 
d’urbanisme du projet immobilier du LOU. Cela a été présenté, à nouveau, aujourd’hui. Il y a là, mais c’est malheureusement une 
habitude, Monsieur le Maire, un manque de transparence, une volonté d’avancer caché, ou d’avancer pas à pas dans votre marche. 

Depuis 2008, nous sommes favorables, après le départ de l’OL, à l’arrivée du LOU Rugby à Gerland. Comme déjà 
évoqué, l’existence de clubs professionnels de haut niveau (foot, rugby, basket, hockey sur glace…) est une chance pour le 
rayonnement de notre ville. Ils sont, et doivent également être, de formidables outils de cohésion sociale, d’exemplarité et de 
motivation pour les enfants. Les sports collectifs permettent aux plus jeunes de s’ouvrir aux autres en forgeant un esprit d’équipe, 
de découvrir ses limites, de se dépasser et de parvenir à se positionner par rapport aux autres. C’est aussi l’apprentissage des valeurs 
de respect, de fair-play et d’effort. Ceci est particulièrement le cas pour le rugby où nous ne connaissons pas les débordements de 
certains supporters. Accueillir le LOU à Gerland est donc une fierté et une opportunité pour le 7e. 

M. LE MAIRE  : Et pour sa Maire également   !  

M. GEOURJON Christophe : Et l’ensemble des élus du 7e arrondissement et au premier rang la Maire du 7e. Dans 
le cadre du bail emphytéotique signé en juillet dernier, la SASP LOU Rugby s’engage à investir 66 M€ sur Gerland. En poids relatif 
par rapport au chiffre d’affaires des SASP, c’est un investissement deux fois plus important que celui réalisé à Décines par l’OL. 
Pour mémoire, le chiffre d’affaires en 2014 du LOU est de 13,3 M€ et en 2014 l’OL avait un chiffre d’affaires de 96,3 M€. De plus, 
l’arrivée du LOU Rugby à Gerland ne nécessitera aucun investissement public contrairement à l’OL Land, où la facture pour la 
Métropole et le SYTRAL a été lourde, pour ne pas dire salée. 

Dans ce cadre, la modification du PLU est une nécessité pour l’équilibre financier du projet du LOU Rugby et pour 
son projet d’entreprises. 

Cette modification et le projet immobilier qu’il permet, respectent l’esprit d’origine de Tony Garnier qui souhaitait 
créer à côté du stade une Cité des sports. La mise en place des cônes visuels est pertinente en permettant de préserver des visuels 
sur le stade de Tony Garnier depuis l’avenue du même nom. Ce projet suit, en cela, les recommandations des architectes des 
Bâtiments de France. Enfin, les élus UDI approuvent la limitation de la surface commerciale totale à seulement 1 000 m². Cela 
évitera donc la création d’un énième centre commercial dont vous avez le secret, Monsieur le Maire, et j’avoue que la présentation 
faite par M. Le Faou au début de ce débat, m’inquiète puisqu’il a évoqué que c’était 1 000 m² maximum par unité commerciale, ce 
qui veut dire que dans ce cas-là on n’a plus de plafond de surfaces commerciales dont j’aimerais avoir la précision. 

En conclusion, les élus UDI approuvent ce projet de révision du PLU et souhaitent que le LOU Rugby puisse se 
développer dans l’enceinte du stade rénové et faire ainsi rayonner l’esprit du sport et Lyon. 

Je vous remercie. 

M. HAVARD Michel   : Monsieur le Maire, chers Collègues cette modification du Plan Local d’Urbanisme nous 
concerne donc surtout pour les évolutions que vous souhaitez apporter au stade de Gerland. 

Nous croyons que nous ne pouvons aborder cette délibération sans faire le lien avec ce qui s’est passé récemment et 
notamment avec les délibérations de juillet en regrettant que tout n’ait pas été vu ensemble. Je l’avais d’ailleurs exprimé en vous 
disant qu’il était étonnant de donner le stade de Gerland à bail sans connaître les modifications du PLU. 

Plus globalement, cela fait depuis 2009 que nous réclamons la présentation d’un projet d’ensemble pour Gerland. 
Vous avez continué à saucissonner : une tranche de Tony Parker Académie, une tranche de LOU Rugby, une tranche de Plaine des 



Jeux, une tranche de Palais des Sports, etc …Palais des Sports, sur lequel vous nous faites voter ce soir des travaux de rénovation 
thermique. Certes, le bâtiment en a besoin mais la réflexion aurait dû porter sur l’avenir dans un projet d’ensemble de ce lieu. Vous 
n’avez pas défini de vision stratégique d’ensemble du devenir de ce quartier et c’est bien dommage. 

Pour revenir à notre séance de juillet, Monsieur le Maire, j’aimerais bien que vous répondiez à une question, puisque 
vous avez l’air, au cours de ce Conseil, d’être ouvert aux réponses. Je vous avais posé une question sur le devenir du Matmut 
stadium à Vénissieux : vente ou conservation pour une utilisation sportive ? C’est parfois un peu lassant d’être obligé de reposer 
sans cesse les questions pour obtenir une réponse mais peut-être aujourd’hui serez-vous ouvert au débat  !  

De la même manière, il est particulièrement scandaleux que les informations complémentaires demandées par les élus 
lors des commissions ne soient pas transmises. Non seulement la demande a été faite en commission où assiste un représentant de 
votre Cabinet, mais également elle a été rappelée lors des différents Conseils d’arrondissement par les élus de notre Groupe. Nous 
savons très bien que l’information remonte  ;c’est donc une volonté délibérée de ne pas répondre et c’est autrement plus grave. 

Une fois de plus, vous vous asseyez sur le droit à l’information des élus et ce, au mépris de l’article du Code Général 
des Collectivités Territoriales qui pose en principe que   » tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, 
d’être informé des affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération  .«  

Deux choses avaient été demandées : l’étude de composition urbaine réalisée par l’agence d’urbanisme et le bail 
emphytéotique entre l’OL et la Métropole pour le terrain où se trouve l’OL Store et que vous proposez de passer en zone non 
aedificandi. 

Résultat de ces demandes  :  

- Pour le bail, nous attendons toujours, pourtant par la presse nous apprenons que l’OL aurait   » vendu  « ce terrain au 
LOU ; il aurait été donc pour le moins intéressant que nous puissions avoir l’ensemble des éléments en notre possession. 

- Quant à l’étude de composition urbaine, vendredi, après plusieurs relances mails effectuées par un autre Groupe, 
une seule page scannée nous a été envoyée .Franchement, nous ne pouvons croire qu’une étude de composition urbaine de l’agence 
d’urbanisme réputée pour la qualité de ses équipes et de son travail, se résume à cette simple page  !  

L’Adjoint à l’urbanisme, par ailleurs président de l’agence d’urbanisme, devrait s’offusquer que le travail réalisé par 
l’agence ne soit pas plus promu par le Maire de Lyon, et je ne doute pas qu’il aura à cœur de vous convaincre de nous transmettre 
avec fierté ,le travail réalisé par l’agence qu’il préside. 

Voyez-vous, Monsieur le Maire, d’un côté nous avons un bail emphytéotique avec 66 millions d’euros 
d’investissement, ce qui est loin d’être négligeable, et de l’autre une modification du PLU sans réelle esquisse des aménagements 
prévus. Ce que nous montre cette feuille, c’est une matérialisation des constructions envisagées et que la piscine reste avec des 
constructions de part et d’autre. 

En tout cas, nous sommes heureux que vous ayez reculé sur votre projet de fermeture rapide de la piscine de Gerland. 
Les élus d’arrondissement d’opposition du 7e ,comme nous-mêmes ici au Conseil municipal, continueront à vous demander qu’une 
solution réelle soit engagée concrètement pour la création d’un nouveau bassin dans ce quartier. 

Compte tenu de tous ces éléments, Monsieur le Maire, nous nous sommes abstenus dans les arrondissements pour 
manifester notre mécontentement devant la rétention d’informations que vous pratiquez au mépris du droit d’informations des élus. 
Ce petit jeu politicien vous amuse peut-être. Personnellement, je le trouve d’un autre temps. D’autant que vous soutenez pour les 
élections présidentielles un candidat qui prône de moderniser la gouvernance politique. Je vous invite donc à traduire ses 
propositions dans vos actes. 

Nous avons bien conscience qu’avec le départ de l’OL, la seule solution est celle de l’installation du LOU avec un 
projet d’entreprise. Nous croyons en l’entreprise, seule force capable de développer l’économie et il nous apparaît utile de pouvoir 
accompagner quelqu’un qui s’engage sur un tel projet. 

Cette révision du PLU est destinée à accompagner ce projet d’entreprise et à permettre de le financer en partie. C’est 
donc une bonne chose. Et si nous n’avons pu avoir de votre part les informations nécessaires quant à ce projet, nous avons confiance 
dans le professionnalisme des dirigeants du LOU qui, loin de ces mesquineries politiciennes, auront à cœur de porter ce projet et à 
faire rayonner le sport lyonnais dans l’enceinte de Gerland. 

Nous souhaitons que ce projet réussisse et voterons donc pour la révision du PLU qui nous est présentée. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE   : On voit les vrais professionnels    !  

Mme CHEVALLIER Françoise : Monsieur le Maire, chers Collègues, cette modification du PLU qui concerne le 
périmètre du stade de Gerland va permettre une série de constructions, comme cela a été indiqué tout à l’heure, à destination sportive, 
commerciale, tertiaire et hôtelière, constructions qui avaient été mentionnées dans le bail emphytéotique signé avec la SASP LOU 
Rugby que nous avons voté en juillet. Cela aurait été bien que nous ayons pu voter en même temps et le bail emphytéotique et cette 
modification du PLU soumise aujourd’hui, et ainsi disposer de toutes les informations au moment de nos votes. 

Ces nouvelles constructions dans ce secteur de Gerland ont été rendues possibles par la réduction du périmètre du 
Plan de Prévention des Risques Technologiques. Nous aurions préféré que cela ait pu déjà être possible au moment où la question 
de l’extension du stade de Gerland ou de la construction d’un nouveau stade à Décines se posait. Nous avions alors proposé de 
confier le stade à l’OL par un bail emphytéotique. 

Nous aurions aussi préféré qu’un appel à projets ait eu lieu avec mise en concurrence en préalable à la décision du 
projet retenu pour Gerland. 

L’urbanisation autour du stade de Gerland est une bonne chose. Cela va permettre un aménagement et une 
densification dans un secteur bien desservi par les transports en commun. Densification raisonnable avec une constructibilité 



maximum de 39 000 m², indiqués sur le schéma qui est projeté. Les conditions d’urbanisation permettront de garder une visibilité 
du stade : hauteurs de 13 à 20 mètres maximum, cônes d’ouverture dont un cône important sur l’angle Nord-Ouest du stade. 

Ces constructions devraient permettre au promoteur d’aider au financement de l’opération de rénovation du stade, 
opération pour laquelle le LOU Rugby s’est engagé à investir 66 M€. Si le promoteur a le droit à un équilibre financier de son 
opération, il ne faut pas que son bénéfice soit excessif. Nous n’avons pas aujourd’hui tous les éléments qui permettent de le mesurer. 
La constructibilité maximum annoncée de 39 000 m² est un élément important pour le mesurer. 

Je terminerai sur la question de la piscine de Gerland qui, dans cette modification, disparaît de la carte. C’est une 
piscine qui est largement utilisée l’été, en grande partie par des habitants qui ne partent pas en vacances. Nous avions protesté contre 
la décision de fermeture et nous sommes soulagés par votre décision annoncée au dernier Conseil municipal de sa réouverture l’été 
prochain et les suivants, jusqu’à l’ouverture d’un nouvel équipement. Nous attendons une large information et concertation autour 
de ce nouveau projet de piscine. Nous serons très attentifs aux conditions d’accès, j’entends par là, la question des tarifs pour que 
les habitants qui ont fréquenté la piscine de Gerland l’été dernier puissent fréquenter ce nouvel équipement dans les mêmes 
conditions. 

Nous partagerons nos votes sur ce dossier avec un vote pour et deux abstentions. Je vous remercie. 

M. REMY Arthur   : Monsieur le Maire, chers Collègues, au cours du Conseil municipal du mois de juillet, nous nous 
sommes prononcés sur le bail emphytéotique administratif, visant à la reprise du stade de Gerland par le LOU Rugby. Avec les élus 
du groupe Lyon Citoyenne et Solidaire, nous avions alors voté contre ce bail. 

En effet, bien que nous approuvions l’arrivée du LOU à la place de l’Olympique Lyonnais à Gerland, nous étions tout 
de même dubitatifs quant aux objectifs réels de ce projet de reprise. Non pas un projet sportif mais bien un projet traduisant 
d’énormes enjeux économiques et immobiliers, Michel Le Faou nous l’a bien indiqué dans son intervention. Un projet qui a pour 
conséquence la privatisation de ce monument symbolique de notre ville. Une privatisation, dans une opacité totale, et comme nous 
l’avait alors rappelé notre collègue Etienne Tête, sans que des potentiels repreneurs aient été mis en concurrence. 

Alors, après avoir privatisé le stade de Gerland, voilà que maintenant vous allez rendre possible une opération 
immobilière en modifiant de votre fait le Plan Local d’Urbanisme. 

Le bail emphytéotique ne nous le disait pas. On l’avait toutefois compris aux détours de vos interventions en Conseil, 
quant à demi-mot, vous annonciez que vous alliez offrir une capacité de construction à Olivier Ginon autour du stade de Gerland, 
dans le seul but de rentabiliser son opération immobilière. Pas n’importe quelle opération : plus de 29 000 m². Ce n’est pas rien, 
même à Lyon !  

Parce que ce qui justifie cette opération, selon vous, c’est le fait qu’Olivier Ginon va injecter près de 66 M€ pour la 
réhabilitation du site et qu’en contrepartie, on doit offrir au repreneur un retour sur investissement. Nous voudrions tout de même 
relativiser cet effort d’investissement. 66 M€, c’est sur 60 ans, soit 1,1 M€ par an. Et puis, sur les 66 millions nous n’avons des 
garanties que sur les 40 premiers millions, jusqu’en 2027. Et quand on voit le développement du projet qui nous est proposé ici, 
l’opération a l’air bien rentabilisée. Reste à savoir si Olivier Ginon va lancer cette opération avant ou après la rénovation du stade. 

En d’autres termes, plutôt que de réfléchir à un cadre au développement urbain -via le PLU- vous répondez dans la 
précipitation à la demande d’un investisseur, belle preuve s’il en est de votre conception de l’intérêt général qui préside à vos 
arbitrages ! 

Voici donc ce que traduit votre proposition de modification du Plan Local d’Urbanisme portant sur le stade de 
Gerland    : une opération immobilière permettant d’accueillir des bureaux, des surfaces commerciales et un hôtel au profit du futur 
exploitant du stade. 

Regardons de plus près ce que vous nous proposez d’approuver ce soir, en nous intéressant tout d’abord au cadre 
urbain : des constructions le long des avenues Tony Garnier et Jean Jaurès qui préservent un cône de vue sur le stade, depuis la 
station de métro. Ce projet aura au moins un mérite : celui de mieux accrocher le stade à la station de métro, en lui créant une vitrine 
urbaine sur cet axe majeur qu’est l’avenue Tony Garnier. 

Pour justifier votre démarche urbaine, vous vous appuyez sur le plan historique de la plaine des sports dessiné par 
Tony Garnier lui-même au début du XXe siècle. Comme si les enjeux urbains dans ce quartier étaient les mêmes maintenant. Alors 
que depuis 10 ans, vous avez entamé une profonde transformation urbaine du quartier de Gerland, à grand coup de Zones 
d’Aménagement Concertées, vous n’avez pas intégré à votre réflexion l’évolution du stade de Gerland. 

Alors qu’au début du Conseil municipal, vous disiez que vous vous attachiez à avoir une vision globale de la ville à 
développer des plans d’aménagement globaux, ce n’est pas ici le cas pour le quartier de Gerland. Vous manquez d’anticipation et 
vous juxtaposez des projets, au coup par coup, sans vision d’ensemble, en fonction des opportunités que vous avez : la future Tony 
Parker Académie, le biodistric, la reprise du stade de Gerland… Où est la vision stratégique pour les 10 ans à venir de Gerland   ? Et 
quid de l’évolution du port Edouard Herriot    ?  

Rien de tout cela ne transparaît dans cette modification du PLU qui ne porte pas une ambition pour Gerland autre que 
celle de construire autour du stade. 

A défaut de cette réflexion urbaine d’ensemble, regardons maintenant ce que vous nous proposez dans l’enceinte du 
stade. Si nous pouvons être rassurés quant au développement commercial qui apparaît calibré par cette modification du PLU, nous 
n’avons pas de réponses sur les potentiels de développement immobilier de bureaux et d’hôtel. Au cours de la Commission 
Urbanisme, nous avons été plusieurs élus à interpeller M. Le Faou, qui a été incapable de nous dire exactement combien de surfaces 
de bureaux Olivier Ginon prévoyait sur le site. En gros, vous avez signé un bail sans connaître réellement ce qu’il contenait ! 

Nous n’avons aucune garantie sur la piscine et son évolution. Que deviendra-t-elle ? Que prévoit Olivier Ginon    ?
Aucune réponse    ! Alors oui, vous avez décidé de revenir en arrière pour l’été prochain, après qu’une pétition de plus de 5   000 
signatures aient vu le jour. 



Vous nous avez dit, en début de Conseil, être à l’écoute des habitants, être ouvert à la discussion. Et je veux voir en 
votre recul sur la piscine de Gerland une démonstration de votre ouverture. 

Alors, je veux aussi rappeler qu’une autre pétition, au sujet de votre projet de faire de l’ancienne école des Beaux-
Arts des lofts de haut standing à 6 ou 7 000 € du m², a aussi réuni plus de 5 000 signatures. Et puisque vous êtes si ouvert, je vous 
invite à rencontrer les habitants et les commerçants car au cours des nombreuses visites de terrain que je réalise également, je 
recueille des avis très défavorables. Oui, nous partageons votre ambition d’un projet sur l’ex-ENBA mais laissez aux élus 
d’arrondissement que nous sommes vous présenter notre projet de coopérative culturelle que nous travaillons maintenant depuis 
deux ans et pour lequel vous n’avez jamais répondu à nos demandes de rendez-vous. 

Quoiqu’il en soit, sur la piscine de Gerland, devons-nous conclure que vous vous êtes résolu à faire de cet emblème 
architectural du patrimoine du XXe siècle une friche sans devenir ? 

Enfin, vous agissez avec une grande précipitation sur ce dossier. Au cours de la Commission Urbanisme toujours, M. 
Le Faou nous a indiqué que l’évolution du stade a fait l’objet d’un dossier de composition urbaine complet, validé par les ABF. 
Après deux relances de ma part, quel étonnement de ne recevoir qu’une seule et unique page pour justifier d’un aussi important 
projet ! 

Et puis, quand on regarde de plus près l’ordre du jour de ce Conseil municipal… 

M. LE MAIRE  : Il est très synthétique M. Le Faou. 

M. REMY Arthur    : Oui mais vous savez, dans un dossier de composition urbaine, on présente différents scénarii, 
on précise les avantages et les inconvénients. C’était de cela dont j’avais cru comprendre dont il s’agissait et moi aussi je pense que 
l’Agence d’urbanisme a les compétences à Lyon pour fournir ce genre de travail . 

Donc je poursuis. Quand on regarde de plus près l’ordre du jour du Conseil municipal convoqué en toute urgence, on 
cherche les dossiers importants qui ne pouvaient pas attendre la fin octobre. Alors que le PLU est en pleine révision générale et va 
bientôt être arrêté par l’autorité compétente, la Métropole, une modification de dernière minute nous est présentée ce soir, peut-être 
pour ne pas voir se télescoper l’enquête publique de la modification avec celle de la révision générale… 

Au final : 

- un dossier construit dans la précipitation ; 

- un projet immobilier dont nous ne connaissons pas la nature ; 

- une absence de vision urbaine d’ensemble de l’insertion du stade dans le quartier de Gerland. 

Voici trois arguments qui amènent les Elus Lyon Citoyenne et Solidaire à voter contre cette modification du PLU. 

Et nous avions raison au cours du précédent Conseil municipal, de pointer cette privatisation du stade de Gerland    !
Parce qu’aujourd’hui cette modification du PLU traduit totalement nos craintes d’un projet de reprise, non pas basé sur un projet 
sportif, mais bien sur un projet immobilier    ; non pas pour l’intérêt général, mais construit dans l’intérêt du repreneur. Un projet 
immobilier, privé ,rendu possible par la collectivité ,qui sciemment modifie son projet d’urbanisme pour le permettre. 

Pour conclure, et parce que ce sujet revient souvent au cœur de mes interventions -que vous appréciez je n’en doute 
pas-, ce dossier du stade de Gerland interroge la fabrique de la ville, le rapport entre le public et le privé, la place de l’intérêt général 
dans les politiques urbaines. 

Encore une fois, Monsieur le Maire, il n’est pas question de tout municipaliser, mais bien de développer des relations 
alternatives entre public et privé, des relations plus ouvertes et transparentes. 

D’ailleurs, quand on regarde ce qui se fait ailleurs en Europe, dans les grandes métropoles que vous chérissez, la Ville 
d’Amsterdam développe une autre stratégie. Elle maîtrise plus de 80 % de son foncier et impulse ainsi au travers d’une planification 
urbaine très aboutie, des projets d’urbanisme très diversifiés, parmi lesquels des projets portés par des habitants. 

A cette image, nous sommes avec les Elus Lyon Citoyenne et Solidaire, favorables à une plus grande maîtrise foncière 
et immobilière de notre ville, couplée à une planification impulsant une vision à terme du développement urbain. 

C’est de cette manière que nous souhaitons construire Lyon ! Non pas une ville privatisée, marchandée ou 
franchisée… Une ville construite pour tous ! C’est en tout cas cette ambition que nous portons pour Lyon : l’ambition d’une ville 
ouverte, d’une ville accueillante, d’une ville véritablement hospitalière ! 

Et non pas une ville seulement économique, touristique ou commerciale, tels ont été vos mots en introduction de notre 
Conseil, pour qualifier votre vision du centre urbain de notre Ville… Vous avez sûrement oublié le qualificatif « habitée » ! 

Je vous remercie. 

Mme RABATEL Thérèse, Adjointe : Monsieur le Maire, chers Collègues, après le bail emphytéotique avec le LOU 
Rugby voté en juillet et avec cette modification du PLU que le Groupe Lyon Gauche Solidaires votera aujourd’hui, voici le stade 
de Gerland, prêt à vivre une nouvelle page de son histoire. 

Après le départ de l’Olympique Lyonnais, le pire aurait été d’avoir un stade en déshérence, une coquille vide d’où ne 
sortirait plus aucune clameur, un lieu mort et une lourde charge pour notre ville. 

Le projet, tel qu’il apparaît dans cette modification du PLU, permettra, nous l’espérons, une amélioration globale de 
l’aménagement du site, une meilleure insertion dans le paysage urbain et un pôle sportif revalorisé. 

Cela va donner au LOU tous les moyens de se développer, puisqu’un projet sportif ne va pas sans un projet 
économique. Mais le LOU n’est pas qu’un club professionnel : c’est aussi une association, qui encadre les équipes de jeunes et mène 
un travail éducatif et social dans les écoles et les quartiers. Cela va donc être un vrai moteur pour le développement du rugby dans 
notre Ville et Métropole. 



Le seul problème était, bien évidemment, l’avenir de la piscine de Gerland. Le dialogue a permis de faire avancer des 
perspectives plus positives. Nous nous félicitons de la non-fermeture immédiate de la piscine. Mais nous n’ignorons pas l’état de 
vétusté de la piscine, qui fuit et qui génère des frais d’entretien importants. 

La perspective d’un nouvel équipement nous semble donc nécessaire, et nous formulons quatre remarques du Groupe 
Lyon Gauche Solidaires à ce sujet : 

- Tout d’abord, il a été évoqué l’appel à des fonds privés pour financer la nouvelle piscine. Nous rappelons que les 
partenariats public-privé présentent beaucoup de risques financiers sur le long terme pour les collectivités et nous demandons donc 
la plus grande vigilance sur le sujet. 

- Deuxièmement, il ne faudrait pas que plus tard, des tarifs élevés réduisent l’accès de la population à ce nouvel 
équipement. 

- Troisièmement, il faudra que les scolaires aient accès à cette nouvelle piscine, pour nous permettre d’assurer enfin 
tous les horaires nécessaires à l’apprentissage de la natation par les petits Lyonnais, comme le recommande le Ministère de 
l’Education nationale. 

- Et enfin, il faudra que cette piscine réponde aux normes nécessaires à l’accueil de compétitions internationales, 
puisqu’aujourd’hui encore aucune piscine ne le permet à Lyon. 

Voilà, comme je le disais au début, c’est une nouvelle histoire qui commence. Aujourd’hui l’OL est à Décines, le 
LOU arrive à Gerland et comme MM. Aulas et Ginon se sont réconciliés, nous allons vers un « happy end », nous l’espérons ! Je 
vous remercie. 

M. LE MAIRE   : Pourvu que cela dure  !  

M. GRABER Loïc, Conseiller municipal délégué : Monsieur le Maire, chers Collègues, il est important de rappeler 
en préambule que, contrairement à ce que nous avons entendu dans cette assemblée, l’action conduite depuis 2010, avec 
détermination par notre équipe municipale, s’inscrit dans une perspective globale cohérente. 

Le départ de l’Olympique Lyonnais a été l’occasion de concrétiser un nouveau souffle pour le Sud Gerland, anticipé 
depuis plusieurs années :  

- d’une part, en diversifiant les activités sportives (le foot, bien sûr, avec l’arrivée de la Ligue Rhône-Alpes, mais 
aussi le basket, avec la future Tony Parker Academy, le canoë kayak avec la nouvelle base nautique du Parc des Berges, le skate, 
avec un parc couvert récemment rénové, et bien sûr, le rugby avec l’arrivée du LOU) ; 

- d’autre part, nous avons souhaité encourager les pratiques amateurs au côté du sport professionnel ; 

- et enfin, nous avons souhaité renforcer le rayonnement national et international de ce pôle. 

La modification n° 13 du PLU, sur laquelle notre Conseil municipal doit aujourd’hui se prononcer, est donc une 
nouvelle étape dans l’évolution du Sud Gerland. 

Elle traduit tout d’abord un équilibre entre préservation d’un monument historique et adaptation au contexte sportif 
actuel. Le stade a d’abord été conçu comme un équipement multisports, il a ensuite accueilli l’Olympique Lyonnais, et des grands 
évènements sportifs (l’Euro 1984 et le Mondial 1998), obligeant des évolutions successives importantes. L’arrivée du LOU Rugby, 
club résident, offre une belle opportunité pour la renaissance du stade historique de Gerland. 

Le stade étant inscrit à la liste supplémentaire des Monuments Historiques, cette modification a été élaborée en lien 
étroit avec les services de l’Etat (ABF et DRAC), sous l’autorité du Préfet. Nous pouvons compter sur leur vigilance et sur leur 
rigueur pour que la constructibilité autorisée s’inscrive dans le respect et la valorisation du monument : 

• D’une part, la préservation d’espaces non bâtis d’un côté et de l’autre, de l’avenue Jean Jaurès ; 

• Le maintien de plusieurs cônes de vision offrant des vues sur le stade ; 

• Les constructions là où Tony Garnier les avait envisagées (dans le cadre de la cité sportive idéale), le long de Jean-
Jaurès, redonnant ainsi à l’allée des Lions sa fonction d’accueil première ; 

• Enfin, des hauteurs maximales à R+2, voire marginalement R+3 et R+4, à l’angle Jean Bouin/Tony Garnier. 

La modification du PLU va également permettre de transformer positivement et durablement le visage du Sud de 
Gerland. 

Le stade et son enceinte -et cela a été rappelé- forment aujourd’hui un objet urbain « fermé à la ville », presque hors 
de la ville. Les enjeux de ce projet sont d’ouvrir le site sur la ville et de retisser des liens avec ses habitants : 

- en créant un village d’activités ouvert quotidiennement sur l’avenue Jean-Jaurès ; 

- en créant un parvis piétons à l’angle Jean-Jaurès/Tony Garnier, en sortant du métro, qui ouvrira sur les futures 
activités. 

A moyen terme, le vaste espace situé face au stade, bordé par la station-service et l’OL store formera un lien paysager 
et piétonnier entre la Tony Parker Academy, le Palais des Sports, qui continuera à accueillir des manifestations et des évènements, 
et le stade rénové, avec en toile de fond le parc de Gerland, second poumon vert de notre Ville. 

Oui, Monsieur Remy, nous aussi, nous rencontrons les acteurs locaux ! Que ce soit Michel Le Faou, Myriam Picot et 
moi-même, nous avons rencontré depuis plusieurs semaines l’ensemble des acteurs, qu’ils soient économiques, commerçants et 
riverains. Par la pédagogie et le dialogue, ces rencontres ont permis une meilleure appréhension du projet dans son ensemble et de 
répondre à toutes les inquiétudes. 

L’enquête publique qui se déroulera du 17 octobre et jusqu’au 18 novembre, sera une occasion supplémentaire de 
consultation, en permettant aux uns et aux autres de s’exprimer. 



Enfin, il faut souligner votre volonté, Monsieur le Maire, d’inscrire les évolutions urbaines du stade de Gerland, dans 
une procédure quasi dédiée, distincte de la révision générale du PLU. Cette procédure ad-hoc permet la transparence et la pleine 
information sur les enjeux du projet, n’en déplaise à certains dans cette assemblée ! 

Cette évolution du PLU soutient d’autre part, un projet sportif et économique de premier ordre. La rénovation du stade 
permettra d’abord d’accompagner le pari sportif du LOU, par un écrin adapté à la montée en puissance du club et la pratique 
professionnelle du rugby. 

Il s’agit aussi d’un challenge économique -et cela a été rappelé- pour le LOU Rugby, qui vise à attirer des entreprises 
en lien avec la pratique du sport. Les articulations et convergences entre activités autour du sport et celles de la santé développées 
dans le Biodistrict sont nombreuses et pertinentes : oui, notre vision de l’avenir c’est celle d’un campus international Sports et Santé 
à Gerland  !  

Cette modification permet de sécuriser juridiquement et réglementairement les engagements de la collectivité, au 
regard des investissements lourds réalisés par le LOU. Et nous sommes dans notre rôle, quand nous soutenons l’initiative, le 
développement économique, la création d’emplois et d’activités, qui seront autant de retombées pour notre territoire. 

Nous bâtissons ainsi un cadre à une initiative privée, compatible et pertinente avec les objectifs tant patrimoniaux, 
juridiques, sportifs et urbains de la Ville de Lyon et de la Métropole. 

Permettez-moi ici, Monsieur le Maire, de remercier les agents de notre Collectivité, que ce soit dans les services ou à 
la Direction générale, qui œuvrent quotidiennement pour défendre les intérêts de notre Ville et bâtir un cadre négocié, équilibré, 
permettant un accord gagnant/gagnant, avec des initiatives privées. 

Cette modification du PLU permet la réalisation d’un très beau projet, d’un challenge propre à l’esprit sportif. C’est 
l’occasion pour le 7e arrondissement, pour la Ville de Lyon et la Métropole, de passer d’un stade fermé, à un nouveau lieu de vie, 
d’animations, alliant sports (au pluriel !), amateurs et professionnels, ainsi que de développement économique et d’emplois, tout en 
préservant un cadre et un environnement de qualité. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE    : Mes chers Collègues, je vois que nous avons une quasi-unanimité .Je repensais à ce que signifiait 
le rameau de l’olivier dans la Grèce antique. C’était à la fois le symbole de la paix et de la victoire. Je vois que ce soir, le rameau de 
l’olivier préside aux destinées de notre Conseil municipal et je m’en réjouis. 

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées à la majorité. 

(M. Tête et Mme Baume se sont abstenus. Le Groupe Lyon Citoyenne et Solidaire a voté contre.) 

2016/2430 - Approbation et autorisation de signature de la convention 2016 établie entre la Ville de Lyon et la Métropole de 
Lyon, pour le dispositif de nettoiement des espaces ouverts au public de la Duchère à Lyon 9e – Participation de la Ville de 
Lyon au dispositif (Direction du  Développement Territorial)  

M. LE FAOU Michel, rapporteur : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, il s’agit d’approuver et d’autoriser la 
signature d’une convention pour l’année 2016 établie entre la Ville de Lyon et la Métropole, pour le dispositif de nettoiement des 
espaces ouverts au public sur le quartier de la Duchère. Avis favorable de la Commission sur ce dossier. 

M. GEOURJON Christophe   : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, le partenariat entre la Métropole et la Ville 
de Lyon est une nécessité afin d’éviter que des compétences se chevauchent et s’entrecroisent. 

Aujourd’hui, la mutualisation des services doit être une priorité pour améliorer la qualité du service rendu aux 
Lyonnais, mais aussi pour maîtriser le coût de ces services et pourquoi pas dans certains cas, faire des économies. 

Cependant, aujourd’hui à Lyon, nous en sommes encore à voter des conventions annuelles de partenariat entre la 
Métropole et la Ville pour le nettoiement des espaces ouverts à la Duchère… 

(Brouhaha dans l’assemblée.) 

…Je vais patienter quelques secondes. 

M. LE MAIRE  : Allez-y   !  

M. GEOURJON Christophe    : Merci Monsieur le Maire. J’ai bien noté qu’en début de ce Conseil M .Corazzol nous 
a annoncé l’expérimentation d’une mutualisation Ville de Lyon-Métropole dans le 9e arrondissement de manière un peu plus large 
à échéance, il est vrai, de fin 2018. 

(Brouhaha.) 

J’ai l’impression que la mutualisation ne passionne pas les élus lyonnais, ce qui à mon sens est dommage. 

M. LE MAIRE  : Je suis d’accord avec vous Monsieur Geourjon  !  

M. GEOURJON Christophe  : On a quelquefois une convergence Monsieur le Maire. 

Vous n’avez pas une politique globale et volontariste de mutualisation des services entre la Ville et la Métropole. 
Pourtant, vous êtes depuis 15 ans, à la fois Président du Grand Lyon et Maire de Lyon. Vous ne nous ferez pas croire que vous 
n’arrivez pas à vous mettre d’accord entre le Président et le Maire. 

M. LE MAIRE  : C’est compliqué  !  

M. GEOURJON Christophe    : Le Grand Lyon ,à l’époque, avait pourtant des compétences similaires à celles de la 
Métropole. Que les compétences nouvellement créées ne soient pas encore mutualisées, nous pouvons le comprendre. Mais les 
compétences détenues autrefois par le Grand Lyon devraient être aujourd’hui effectives. 

Comment est-il possible que vous en soyez encore à faire des conventions bipartites sur des zones si restreintes ? 



A quand un plan de mutualisation pour l’ensemble du territoire lyonnais ? 

Avez-vous une vision globale de cette mutualisation ? 

Combien de temps allons-nous devoir encore attendre ? 

Compte tenu des avancées limitées, ces questions sont légitimes, je dirais même urgentes. 

Fin 2015, la Métropole de Lyon a adopté le Pacte de cohérence métropolitain. Dans ce document, 21 domaines sont 
ouverts à l’expérimentation pour améliorer le travail en commun et la mutualisation entre commune et métropole. Pour ne citer que 
quelques exemples (coordination de l’action sociale, prévention santé pour les 8-12 ans, nettoiement, politique culturelle, politique 
sportive, développement urbain, synergie école - collège, etc…) 

La Ville de Lyon a répondu, j’ose l’espérer à cet appel à proposition. Mais les élus que nous sommes n’ont pas eu 
d’information, n’ont pas eu à se prononcer sur ces questions. 

Monsieur le Maire, même s’il est un peu tard, pouvez-vous au minimum nous informer des réponses de la Ville de 
Lyon à la Métropole de Lyon ? 

Lors de la création de la Métropole, vous nous aviez affirmé que cette nouvelle collectivité serait source d’économie 
pour le bloc commune-métropole. Nous le pensons aussi. Mais nous attendons avec impatience vos avancées dans ce domaine. Je 
vous remercie. 

M. LE MAIRE   : Merci bien Monsieur Geourjon. Vous savez que moi, je suis un partisan de la concertation. Donc, 
si vous me faites des propositions, je vais les étudier attentivement et nous allons travailler ensemble à une plus grande mutualisation. 

M. GEOURJON Christophe   : Monsieur le Maire, des propositions vous ont été faites à la Métropole il y a un an. 

M. LE MAIRE  : Dans ce cas-là ,refaites-les au Maire de Lyon. A mon avis, il les reprendra avec attention. 

Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

2016/2428 - Lyon 9e - Jardin Roquette 5 rue Roquette – Approbation d’une convention financière entre la Ville de Lyon et 
la Régie Galyo à titre de participation financière à la rénovation du mur mitoyen avec la copropriété du 3 rue Roquette – 
Opération n° 60023637, AP n° 2015-1, programme 20012 (Direction des Espaces Verts)  

Rapporteur : M. GIORDANO Alain 

(Adopté.) 

Question de M. Guilland relative au Matmut stadium 

M. LE MAIRE   : Monsieur Guilland, vous avez encore une question   ? 

M. GUILLAND Stéphane    : Rassurez-vous Monsieur le Maire, je ne vais pas vous parler des factures de Macron, 
factures que j’attends toujours. 

Je vais simplement vous demander de répondre à la question concernant l’avenir du Matmut Stadium. Notre président 
de Groupe Michel Havard a posé cette question au mois de juillet et vient de vous la reposer à l’instant. C’est un sujet qui m’intéresse 
également au plus haut point en tant qu’élu du 8e et j’aurais bien aimé ,puisque vous m’avez l’air de très bonne humeur ce soir, que 
vous nous y répondiez. 

M. LE MAIRE    : Je vais vous dire, finalement être chef d’entreprise, ce n’est pas exactement ce que l’on pense. Et 
quand M .Havard sera chef d’entreprise, il verra que c’est souvent de l’opportunité que naissent les occasions et que ce n’est pas sur 
des projets qui sont d’une certaine manière totalement définis qu’on peut avancer. 

Il faut saisir l’opportunité. Monsieur Havard, sachez-le, Monsieur Guilland, vous le verrez bientôt. 

(La séance est levée à 18h55.) 
 


